Le séminaire de réflexion Les Multiplicités Linguistiques et Culturelles en Europe,  Chances et obstacles pour l’intégration européenne,  s'est tenu le 11 novembre 2008 à Bruxelles, au Centre Borschette de la Commission Européenne. 

Ainsi que nous l’avions indiqué dans la présentation du  séminaire, celui-ci se voulait une sorte de poursuite dans la réflexion et problématique soulevées par le Rapport MAALOUF
. En effet,la présentation en 2008 du Rapport du « Groupe des Intellectuels pour le Dialogue Interculturel constitué à l’initiative de la Commission Européenne » nous avait fortement impressionnés en nous donnant l’idée qu’il fallait agir si on voulait contribuer à développer la collaboration  entre les organisations qui s’occupent de coopération interculturelle.

Dans cette perspective nous avons souhaité réunir dans un seul séminaire la présentation de la problématique européenne moyennant une analyse des activités et des rôles des Directions générales des Institutions européennes les plus actives dans ces domaines, avec  les témoignages d’Organisations et Associations Culturelles, des militants et des voix d’Européens expatriés dans le monde.

Le Rapport MAALOUF nous rappelle que : « L’Europe s’interroge sur son identité et sur la possibilité d’en définir le contenu sans pratiquer l’exclusion et tout en demeurant ouverte sur le monde », ou encore «  L’identité de l’Europe n’est ni une page blanche, ni une page déjà écrite et imprimée. C’est une page en train de s’écrire. Il existe un patrimoine commun, artistique, intellectuel, matériel et moral, d’une richesse inouïe, ayant peu d’équivalents dans l’Histoire humaine, bâti par tant de générations successives, et qui mérite d’être préservé, reconnu, partagé. Chaque Européen, ou qu’il vive, d’où qu’il vienne, doit pouvoir s’approprier ce patrimoine et le reconnaître comme sien, sans aucune arrogance mais avec une légitime fierté » et enfin «  Chaque génération a le devoir de l’enrichir, dans tous les domaines sans exceptions, selon la sensibilité de chaque personne, et en fonction des diverses influences qui, à notre époque, viennent de tous les coins de la planète ».

C’est pour cette raison que le séminaire se proposait de :  

· faire convenir par l’ensemble des participants de la nécessité de mieux se connaître et organiser d’autres rencontres ;
· identifier si possible une Organisation pour élaborer un projet de coopération et d’échanges d’informations sur les activités objet du Séminaire ;

· mandater une Organisation de finaliser sur base des conclusions du Séminaire un projet opérationnel pour structurer les d’échanges d’informations entre les Organisations participantes, au niveau mondial avec une subdivision par zones géographiques avec adresses, e-mails, sites web, publications etc. ;
· choisir un nombre représentatif d’Organisations participantes qui proposeraient, au moins,  un nombre de 5 villes dans les zones géographiques retenues qui voudraient s’échanger sur le plan local les informations sur les activités que ces mêmes Organisations réalisent. L’information devra se faire dans la langue de l’Organisation, dans la langue de la Ville où ces initiatives vont se réaliser et dans d’autres langues personnelles adoptives. Dans ce contexte le rôle des Délégations  pourraient se révéler irremplaçable ;

· vérifier avec les Institutions concernées la possibilité et les modalités d’une prise en charge budgétaire pour ces actions et projets .

Le Séminaire, pour lequel cette diffusion formelle des conclusions était prévue afin de garder une trace des débats et contribuer ainsi à assurer une suite aux conclusions attendues, a consisté en trois moments successifs: 

· Une Table ronde d'acteurs institutionnels, 

· Les témoignages des Associations participantes,

· Les contributions d'organismes culturels et linguistiques européens.

Les pages qui suivent reprennent une synthèse des diverses interventions au Séminaire, élaborée à partir des enregistrements opérés en séance.

Les textes gracieusement fournis par les orateurs, ainsi que les contributions transmises par les organismes et associations qui, bien que participant à cette initiative, n’ont pas été à mesure d’assurer une présence physique, peuvent être obtenus sous forme électronique auprès de l’Assodilit ou de la CIM Belgio
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1. Ouverture du Séminaire : M. Enrique BARON CRESPO, ancien Président du Parlement Européen.
Après avoir remercié les organisateurs, à savoir la Confédération des Italiens dans le Monde en Belgique et l’ASSODILIT, Association pour la Diffusion de la Langue Italienne, l’orateur souligne à quel point cet événement est important et significatif de l’intérêt qui doit être porté à l’aspect linguistique dans le contexte de l’intégration européenne. En effet l'identité européenne, comme l'a rappelé Umberto Eco, est une identité plurielle.

En se referant a son cas personnel, M. Baron Crespo rappelle ainsi que, né et élevé en Espagne à l'époque de la dictature franquiste, il a eu accès durant son éducation scolaire à une seule langue étrangère jusqu'au diplôme de Baccalauréat : c’était le français, mais enseigné à l’époque de façon très traditionnelle. Par la suite, à l'université il a appris l'anglais et, plus tard il a ajouté à ses connaissances linguistiques l'italien et l'allemand. Sa langue maternelle étant le castillan, il n'a par ailleurs pas eu de difficultés pour apprendre le portugais puis le catalan et, après la fin de la dictature en Roumanie et grâce au processus d’intégration de ce Pays dans l’Union Européenne, il a aussi constaté qu'il était en mesure de comprendre une grande partie des informations en roumain, cette langue ayant des racines communes avec les autres langues latines. 
Cette expérience personnelle l'a convaincu, déjà  au moment de l'introduction de la démocratie en Espagne en 1977, qu'il était essentiel que le gouvernement espagnol reconnaisse les droits linguistiques des Espagnols dont la langue maternelle n'est pas le castillan. La Constitution espagnole de 1978 et les actes constituant les Communautés autonomes de ce Pays ont par la suite consacré ce principe et assuré la protection des langues régionales catalane, basque et galicienne. Et ce bouleversement important intervenu a été un enrichissement pour tous les espagnols.
En ce qui concerne le continent américain M. Baron Crespo rappelle le caractère multiculturel et multilingue des États-Unis. Le président Obama a souligné l'importance de la connaissance des langues lors de son premier discours officiel, et il a mené une partie de sa campagne en espagnol. 
Les Européens ont eu l'occasion de construire une nouvelle Europe dans laquelle nous pouvons tous affirmer et défendre notre propre identité, notamment la langue maternelle. Aujourd'hui, au sein de l'Union européenne, nous avons une véritable tour de Babel, mais qui fonctionne. Le Parlement européen travaille en 22 langues officielles, soit 462 combinaisons linguistiques possibles pour l'interprétation. Cela suppose une véritable ingénierie au niveau de la traduction et de l'interprétation, deux activités très différentes l'une de l'autre mais également fondatrices.
 L'Europe peut dépasser ces barrières linguistiques parce qu'elle partage le même objectif et les valeurs communes de solidarité et de respect des droits de l'homme. Ces valeurs, tout en préservant l'identité propre de chacun, permettent à tous de dialoguer et de partager un destin commun face aux grands défis mondiaux mais également au quotidien, de construire la citoyenneté européenne, la monnaie unique, etc. Ainsi, nous avons transformé des obstacles en véritables opportunités.
2. Intervention de M. Leonard ORBAN, Commissaire européen en charge du multilinguisme.
M. ORBAN ouvre sa présentation en  rappelant le lien fondamental qui existe entre langue et identité : ceci fait que c'est une erreur et une illusion de croire qu'il suffit une seule langue commune de communication. 

Nous sommes ici pour réfléchir sur la problématique de la multiplicité culturelle et linguistique en Europe.

La diversité linguistique et culturelle de l'Europe est pérenne et éternelle, ainsi que le besoin d’identité de l’être humain. Cette multiplicité linguistique doit être affirmée, confirmée, protégée et appréciée à sa juste valeur. Réalité dont  les pères fondateurs avaient pris acte, il y a longtemps et qu’ils ont inscrite dans le projet unificateur et placée ainsi au cœur du projet européen.

Cette diversité fait de l'Union européenne ce qu'elle est: non pas un «melting pot» dans lequel les différences se fondent, mais une patrie commune où la diversité est célébrée, où nos nombreuses langues maternelles sont une source de richesse et où les langues sont des ponts vers une solidarité accrue et une plus grande compréhension mutuelle. 
La diversité linguistique symbolise «l'unité dans la diversité», qui est la devise de l'Union et qui est ma devise aujourd'hui. Egalité de traitement veut dire aussi égalité dans le respect mutuel. Ce principe pouvait être considéré comme utopiste il y a 5O ans mais aujourd’hui il est accepté par tous. Il s’agit d’un succès remarquable, mais maintenant nous devons aller plus loin et avoir une vision plus courageuse dans la conception de nos politiques. Le multilinguisme est beaucoup plus que du compromis politique. La politique du multilinguisme n’est pas seulement une concession faite à notre passé elle est la voie qui nous permettra de construire notre avenir commun.
En tant que commissaire européen au multilinguisme, depuis deux ans, j'ai eu le privilège de constater, jour après jour, combien la valeur accordée à nos langues crée des liens durables entre les Européens. Ce constat a été une source d'inspiration et de motivation pour moi. L’Europe a toujours été un continent ouvert et l’interaction avec les autres peuples est la base même de notre culture et de notre civilisation. En ce qui concerne les communautés de migrants l'apprentissage de la langue du pays d'origine aide les nouvelles générations à conserver leurs racines et à garder le contact avec les générations plus âgées. Le fait de savoir que leur culture et leur langue sont appréciées dans nos pays aidera les migrants à s'intégrer dans notre société et favorisera les échanges commerciaux avec ces pays. Les langues sont aussi un enjeu très important dans les relations extérieures, une voie vers la prospérité. En cette année du dialogue interculturel, cet aspect a été mis en évidence à plusieurs reprises.

La Stratégie adoptée par la Commission le 18 septembre, montre  que le contexte a changé: l'apprentissage des langues étrangères est une clé de l'ouverture culturelle et contribue à créer une société plus durable. Il est désormais également établi que la diversité linguistique, y compris la langue des migrants qui sont autant de ponts avec le pays d'origine, est une voie vers la prospérité dans les entreprises, notamment les PME. Une étude que nous avons demandée nous a ainsi révélé qu10% des PMEs en Europe laissent passer des marchés en raison d’un déficit de compétences linguistiques. Je pense que nous devons combler ce déficit au plus tôt. Si nous voulons prospérer nous devons nous familiariser avec les cultures et  les langues des pays avec qui nous avons des échanges.
La politique du multilinguisme n'est donc pas un signe du passé, mais une pierre d’angle pour construire notre avenir.  Le mois dernier, j'ai présenté une nouvelle stratégie pour le multilinguisme en Europe. 
Mon objectif est de coopérer avec les États membres, les pédagogues, les médias et tous les acteurs concernés, pour mettre en évidence et à la portée de chacun en Europe les avantages liées au multilinguisme. Nous voulons soutenir les langues européennes dans le monde mais nous voulons aussi soutenir les langues du monde et développer les bonnes pratiques. 
Des nouvelles économies apparaissent  et les marchés dans ce monde globalisé vont bien au-delà des frontières européennes. Favoriser donc la mobilité des étudiants et des professeurs, mieux utiliser les medias et les nouvelles technologies, et augmenter le nombre de déclarations communes comme celles qui doivent être signée entre l'UE et l'Inde en décembre, et  une analogue avec la Chine en mars 2009, voici les missions que nous devons accomplir. 

Nous nous sommes fixés des objectifs ambitieux mais le succès dépendra de l’effort commun consentis par toutes les parties concernées. L’Union européenne devra prôner, conformément à la déclaration de Barcelone, l’apprentissage d’au moins deux langues étrangères en plus de la langue maternelle. On parle aussi beaucoup de la notion de langue personnelle adoptive.
Ce que nous entendons par cette notion, c’est que tout Européen serait encouragé à choisir librement une langue distinctive, différente de sa langue identitaire, et différente aussi de sa langue de communication internationale. La langue personnelle adoptive ne sera pas du tout une seconde langue étrangère, mais plutôt, en quelque sorte,  une seconde langue maternelle. Son apprentissage s’accompagnera d’une familiarisation avec le ou les pays où cette langue est pratiquée, avec la littérature, la culture, la société et l’histoire liées à cette langue et à ses locuteurs.

Ce que nous voulons construire en Europe c’est un sentiment commun d'appartenance tremplin vers l'acquisition d'un sentiment de citoyenneté européenne responsable.  
Ce sentiment s'articule autour d'un ensemble de références et de valeurs qui sont le fondement même  de l'identité européenne. Le respect des diversités culturelles et linguistiques est un chemin qu’on doit parcourir si on veut réussir ce défi. Travaillons donc tous ensemble à la construction de cette Europe que nous voulons tous.
3. Intervention de M. Marco BENEDETTI, Directeur général du Service Commun d'Interprétation Conférences (SCIC) de la Commission.
M. BENEDETTI rappelle tout d’abord que l’interprétation et la traduction des langues réalisent dans la pratique les bons principes qui ont été rappelés par les 2 orateurs précédents. 

En effet le SCIC est dans les Institutions l’instrument anti « Babel » car, avec nos moyens nous en arrivons à neutraliser les effets négatifs. Le SCIC est reconnu au niveau international et a pour finalité de valoriser les bienfaits du multilinguisme européen. 
Pour ce faire, le SCIC prend en compte les besoins réels et effectifs en réunions et ce, depuis 1984. En pratique il organise 12 000 réunions par an soit plus de 140.000 journées d’interprétation, c'est-à-dire 50 à 60 par jour. Il assure la couverture linguistique avec 800 interprètes par jour (550 à temps complet et 2 ou 300 freelance) pour couvrir jusque à 23 langues de travail. Grâce aux compétences des interprètes nous arrivons à couvrir jusqu’à 47 langues y compris les langues de nos principaux partenaires commerciaux avec des langues comme le chinois, le japonais, l’arabe et le russe, ainsi que les langues des signes et qui sait, bientôt, aussi celle « sifflée ».  Au Conseil qui est notre client principal, la pratique est "le système d’interprétation payant sur demande". Au total on peut compter sur environ 3000 interprètes.

Le coût du multilinguisme ne dépasse pas celui d’un « cappuccino » (2,40 euros), par an et par citoyen européen, mais avant les élargissements le coût était seulement d’un « espresso ».

Nous devons répondre aux besoins « réels » et donc éviter tout gaspillage. Les bons interprètes sont  rares et  parfois le parcours de formation est peu connu. Pour cette raison depuis plusieurs années le SCIC s’occupe aussi des aspects pédagogiques de la formation et de l’enseignement des futurs interprètes. Les cursus universitaires sont  peu connus et le SCIC s'est organisé pour développer une pédagogie de l'enseignement de l'interprétation en coopération avec des universités partenaires à qui il accorde subventions et assistance. Très souvent le SCIC envoie ses meilleurs interprètes dans les écoles ou universités comme formateurs et organise, aussi, des visites et des stages dans les institutions européennes. Un diplôme en interprétation de conférences (Mastère européen) est mis en place dans ces universités. Des conférences annuelles sur ces problématiques sont organisées et en mars 2009  sera organisée une conférence sur la formation. En outre, le SCIC constitue une base de données de discours classés par niveau de difficulté qu'il met à disposition en tant qu'outil pédagogique.

Mais en réalité, les questions relatives à la traduction  et à l’interprétation ne se limitent pas à l'Europe. Le déficit d'interprètes et de traducteurs anglais se pose aussi au niveau mondial car dans les pays anglophones on n’étudie pas beaucoup les langues étrangères.  De ce fait il existe une concurrence potentielle entre les  Nations Unies et l'Union européenne mais une saine coopération s'organise avec les pays africains ainsi qu’avec la Chine, Macao, les Nations unies, la Russie, le Vietnam…
La dimension planétaire du multilinguisme reste notre préoccupation quotidienne. 

4. Intervention de M. Juhani LÖNNROTH, Directeur général de la Traduction à la Commission.
Monsieur le Président, Monsieur le Commissaire, Mesdames, Messieurs, membres et associés d’Assodilit, chers collègues,
C’est un plaisir de participer à cette conférence et de saisir cette opportunité 
pour réfléchir ensemble à l’interaction complexe, et parfois difficile, entre diversité linguistique et processus d’intégration européenne, mais aussi entre idéal et réalité. Je ne répèterai pas ce qui vient d'être dit si éloquemment par le Commissaire Orban, ni par mon collègue Marco Benedetti, et voudrais directement vous amener aux défis rencontrés par le service que je dirige, la Direction générale de la traduction, ou DGT comme nous l’appelons. 
La DGT, se situe précisément à l’interface entre deux mondes : 

· La dimension citoyenne du multilinguisme concerne principalement les États membres, auxquels revient la compétence exclusive de l’enseignement des langues dans leurs systèmes scolaires. 

· Le multilinguisme interne des institutions – leur fonctionnement, le régime des comités et groupes de travail – concerne le pouvoir d'organisation interne de chaque institution, y compris dans sa manière d’interagir avec les experts.

La traduction, quant à elle, vise à assurer la communication entre institutions et citoyens, pour permettre à tous de connaître leurs droits et devoirs, mais aussi de participer à la construction européenne et, en amont de contribuer à l'élaboration de ses politiques. 

Ce positionnement en tant qu'intermédiaire nous vaut de fréquentes, et tout aussi diverses, interrogations: le système n'est-il pas trop complexe? Les coûts de la traduction ne sont-ils pas démesurés? Le champ de la traduction n'est-il pas trop limité?

Face à une telle amplitude, la question d'un consensus est épineuse mais celle d'un équilibre impérative à trouver. 

L’activité de traduction au niveau des institutions est avant tout un vecteur,  permettant aux citoyens d’avoir accès aux actes législatifs de l’Union européenne, d’interagir avec les institutions et d’intervenir activement dans l’élaboration des politiques communautaires. Ainsi la position d'intermédiaire dans laquelle nous sommes prend tout son sens et devient essentielle pour répondre aux défis actuels. Du point de vue de la traduction, les plus criants à mon sens sont au nombre de quatre.

( Tout d'abord la politique d'éducation en matière de langues, qui relève de la compétence des États membres, aura un impact sur le recrutement des fonctionnaires dans les services politiques mais aussi sur la disponibilité ou non sur le marché de professionnels formés à la traduction. Si 90 % des étudiants choisissent l'anglais, nous aurons à gérer une double difficulté: 

· Non seulement, il sera de plus en plus difficile de trouver des traducteurs possédant une couverture linguistique suffisamment large;

· Mais en outre, il sera de plus en plus délicat pour les institutions de trouver des fonctionnaires capables de travailler autrement qu'en anglais, ce qui, par ricochet, accroîtra d'autant le besoin d'avoir recours à la traduction. Aujourd'hui donc, ceux qui fustigent le plus violemment l'approche des institutions européennes envers le multilinguisme, construisent les difficultés de demain, et tirent sur le pianiste au lieu de changer la partition. Bien sûr nous ne pouvons dénier les droits de chaque individu à choisir les langues qu'il ou elle souhaite apprendre, mais les politiques éducatives peuvent ( et doivent ( influencer l'offre et le moment où cette offre est disponible, pour que la notion de choix s'opère réellement.      

( Pour rester sur cette question de lingua franca, je crains que cette bataille ( si tant est qu'il y en ait eu une ( concernant l'anglais comme langue d'élaboration des documents soit déjà perdue. Il faut alors positionner nos forces de manière stratégique, et plutôt qu'une bataille de masse, nous devons investir dans une meilleure maîtrise et qualité de la langue anglaise. Sinon la mauvaise qualité de l'original se perpétuera dans les 22 autres avatars des versions linguistiques, et ne fera qu'accroître les risques de mettre en cause la légitimité et la crédibilité de l'Union européenne. A la DGT, nous travaillons avec les services à améliorer la clarté et la qualité linguistique des politiques et législations proposées par la Commission. Si nous voulons que les initiatives soient parlantes aux citoyens et susceptibles d'une bonne mise en ouvre, il faut commencer là.  

( Néanmoins, et c'est mon troisième point, il faut aussi, en parallèle, veiller à assurer une compréhension mutuelle et des interactions réellement multilingues: entre citoyens, entre fonctionnaires, entre les deux. Il faut surtout assurer que la connaissance des langues et de la diversité culturelle soient aussi larges que possible  au sein de tous les services afin qu'ils puissent comprendre les textes qu'ils reçoivent et traitent. L'apprentissage des langues tout au long de la vie est une composante primordiale des multiples facettes du multilinguisme, et une traduction directe des principes fondateurs de l'unité européenne. 

( Pour finir, et jeter un pont entre objectifs et moyens d'y parvenir, je ne peux écarter la question des ressources. La demande de traduction est par nature infinie. Elle a ainsi augmenté de 5% par an et va poursuivre dans cette voie. Dès lors, soit notre recours à des ressources additionnelles est lui aussi infini; soit nous devons toujours faire plus avec moins (mais toujours aussi bien!); soit nous écartons le facteur qualité. Aucune de ces trois solutions ne paraît satisfaisante, ni simplement envisageable. Reste donc la quatrième voie, actuellement suivie, qui est de gérer cette demande: pour paraphraser Churchill parlant de la démocratie, je dirais que si ce n'est pas la panacée, cela permet de concentrer nos ressources sur ce qui est incontournable dans la Communauté de droit qu'est l'Union européenne: 

· permettre aux citoyens d'appréhender directement la loi européenne dans leur langue, 

· leur permettre de s'adresser aux institutions dans leur langue, 

· et même d'élargir les besoins à l'évolution de la société en facilitant l'accès aux informations et consultations importantes.

Outre ces défis, la direction générale de la traduction a pour mission générique de répondre aux besoins de communication de la Commission européenne en lui fournissant des services linguistiques de qualité dans toutes les langues officielles. 

Avec un effectif d’environ 2 350 personnes (1750 traducteurs et 600 entre assistants, responsables de la logistique, de l’encadrement et des fonctions soutenant directement la traduction), c’est le plus grand service de ce type dans toutes les institutions de l’UE et il est considéré comme le plus grand service linguistique au monde. Quotidiennement, il donne vie et réalité au multilinguisme, et ce dès la création de la Communauté européenne. Il s’agit donc d’un acteur clé de la politique du multilinguisme.

Il y a aujourd’hui presque autant de langues qu’il y avait de traducteurs au début de l’aventure européenne. Née d’un service de 24 traducteurs travaillant dans les 4 langues officielles en 1958, la DGT est aujourd’hui le service le plus grand de la Commission, et doit jongler avec des documents rédigés dans l’ensemble des 23 langues officielles. Le nombre de combinaisons linguistiques possibles s’élève à présent à 506, bien que certaines soient très rares! 

Avec une gamme de langues aussi étendue, on me demande souvent s’il ne serait pas plus pratique et plus rentable que la Commission n’utilise que quelques langues, par exemple. Je réponds que l’Union européenne a toujours été fondée sur le principe de l’inclusion et attache beaucoup de prix à sa diversité: personne ne devrait être désavantagé par son manque éventuel de connaissances linguistiques. 

Comme l’a dit l’écrivain français Stendhal, «le premier instrument du génie d’un peuple, c’est sa langue». Et l'Union se doit de garder toutes les voies du génie ouvertes pour relever les défis qui se présentent à elle. 

L’ampleur du défi ne cesse pourtant de croître. La Turquie, la Croatie et l’ancienne république yougoslave de Macédoine frappent à la porte de l’UE, et tous les États des Balkans occidentaux sont déjà en train de traduire l’acquis communautaire dans leurs langues.

Une Union de plus en plus élargie et hétéroclite nécessite une communication toujours plus efficace et ciblée pour intégrer ceux qui seront ses nouveaux membres. C’est en facilitant cette communication que la DGT va directement contribuer à l’intégration de ces pays et, dès leur adhésion, assurés ainsi d'être placés sur un pied d’égalité avec les anciens membres. 

Face à ce pont que la traduction établit entre cultures et ce lien créé entre les peuples d’Europe, la question du coût devient alors très relative. Néanmoins, la DGT, en tant que service public, est aussi engagée à contrôler les coûts et à maximiser la qualité et la productivité. Pour ce faire, elle utilise les nouvelles technologies, qui offrent d’énormes possibilités en matière de traduction assistée par ordinateur. Elle contribue aussi à la production d'un savoir partagé, ainsi la terminologie développée par nos spécialistes est disponible dans la base de données interinstitutionnelle IATE (Interactive Terminology for Europe), qui est accessible au grand public depuis juin 2007.

Cet impératif de communication multilingue a précisément amené la DGT à étendre sa gamme de services linguistiques, en complément de la traduction traditionnelle:

· Comme l'édition qui vise à améliorer la qualité de rédaction des textes, déjà évoquée;

· Comme le développement terminologique, y compris via des réseaux initiés par la DGT avec les Etats membres;

· Comme la traduction de pages Web où l'interaction avec les citoyens, et d'autres parties prenantes, est très efficace;

· Comme la localisation des messages que nous assurons via les antennes pour le multilinguisme, opérant dans presque tous les États membres;

· Comme le lancement d'un projet de Master européen de traduction;  

· Ou encore d'autres programmes comme celui de «traducteur invité» (VTS); 

· Et l'initiative «Juvenes Translatores», ou «jeunes traducteurs», pour encourager les jeunes à s’intéresser aux langues étrangères. 

De telles initiatives montrent que, loin d’être un obstacle, notre diversité linguistique et culturelle peut aussi exercer un effet unificateur. Elle offre des opportunités et je dirais même représente un avantage concurrentiel pour les Européens, et la DGT est fière de pouvoir y contribuer.

Mesdames, Messieurs, dans ces quelques minutes, j'espère vous avoir montré que dans ce rôle, la DGT donne voix à tous, pour s’exprimer et comprendre les initiatives et démarches européennes qui exercent une influence sur la vie de chacun d’entre nous. 

Notre diversité et notre multilinguisme ne sont pas des obstacles, mais des  atouts dont nous sommes fiers mais qu'il nous appartient sans doute de promouvoir de manière plus explicite. Respecter la diversité linguistique signifie reconnaître la dignité de toute langue et le droit des locuteurs de l’utiliser dans la communication avec les instances qui le représentent.

Le vrai obstacle à l’intégration européenne serait le manque de dialogue et de communication qui serait notre lot sans les efforts continus de la DGT, et de mes collègues des services linguistiques ici présents. Cette responsabilité conjointe nous la partageons avec nombre d'entre vous aujourd'hui dans cette salle, car le multilinguisme est l'affaire de tout un chacun, une réalité vivante et non un concept administratif.

Cette conférence en témoigne et je souhaite qu'elle vous soit profitable. Merci de votre attention. 
5. Intervention de M. Virgilio DASTOLI, Chef de la Représentation de la Commission à Rome. 
M. DASTOLI se présente comme étant fils d’Italiens, originaires respectivement de Sardaigne et de Calabre, qui ont choisi de communiquer entre eux en italien compte tenu des énormes variantes arabisantes, espagnoles, albanaises etc. qui caractérisaient leurs langues respectives. Et c’est pour cette raison aussi qu’il choisit  de s’exprimer en italien. 

J’étais membre de la Commission culture du Parlement européen, et à l’époque lorsque se posait le problème de l’organisation des groupes de travail on avait envisagées l'usage de quatre langues de travail chacun parlant une autre langue que la sienne. Cette proposition a été refusée.  C’est à ce moment, en 92/93, que j’ai indiqué que si on ne trouvait pas une solution, rapidement,  dans les prochaines 10 années tout le monde parlerait l’anglais, et dans les groupes  de travail cette tendance est en train, de plus en plus, de s’affirmer.

Dans notre pays nous sommes en première ligne et très souvent nous avons une certaine difficulté à faire comprendre cette langue communautaire qui est une réalité (« trilogue », « troïka »,  « Europe à cercles concentriques », « à deux vitesses », « à géométrie variable » etc.) et qui mériterait qu'on rédige un glossaire, tant elle peut générer de confusions  comme p.ex. l’expression « Acte unique », ou bien quand nous devons accueillir des Commissaires et aux aéroports  on considère que nous sommes en train d’organiser une rencontre entre hauts représentants des polices nationales.
Les services de la traduction font déjà un énorme travail qui nous permets de donner des informations sur les activités et événements communautaires dans la langue du pays , mais ceci ne suffit pas. C’est pour cette raison que se justifie pleinement le rôle des antennes du multilinguisme (2 traducteurs ont été détachés à Rome), véritables ambassadeurs opérant en parfaite coopération avec la Représentation tout en assurant un excellent relais avec la société civile. Malgré tout le site internet des institutions européennes (« Europa »)  est largement en anglais, alors que le monde de la presse en Italie fonctionne dans la langue italienne.
Cette année nous avons fêté l’anniversaire du  règlement n°1 du 15 avril 1958 qui fonde un principe clef de la construction européenne : le respect de toutes les langues officielles. 
Ceci est aussi la base même de la communication du Commissaire Orban sur le multilinguisme. On doit poursuivre dans cette voie et son principe de référence a d'emblée été considéré que le multilinguisme n'était pas un problème mais une richesse et qu'il fallait réinterpréter le mythe de Babel, lieu de rencontre et de mélanges de langues, plutôt que source de confusion et d’impossibilité de communiquer. 
6. Intervention de M. Mario GRECO, Président de CIM Belgio et membre d’ASSODILIT : Les objectifs du Séminaire
Avant d’aborder le thème qui lui a été confié, à savoir l’illustration des objectifs du séminaire, M. GRECO rappelle le credo des pères fondateurs en 1948, qui visait la construction d’une Europe unie et orientée vers le développement économique et la paix.

Aujourd’hui 60 ans après le Congrès de La Haye et 56 ans de réalité européenne ce credo n’est plus si évident.

L'intégration européenne n'est pas un processus linéaire mais une sorte de spirale qui avec des cycles et des recycles historiques, rappels du passé, événements qui redeviennent d’actualité  avec une régularité impressionnante mais avec des dimensions de plus en plus complexes. Trop souvent on s’attarde sur le passé sans prendre en compte les révolutions récentes qui continuent à changer notre Europe. Des grands hommes d’état, politiciens  statistes et visionnaires doivent réaliser, aujourd’hui, avec les élargissements de l’Union, l’intégration de ces nouveaux pays avec leur passé glorieux, avec des immenses richesses culturelles, artistiques, linguistiques etc. avec le reste de l’Europe. Toutefois pour la réaliser cette intégration et pour s’apprécier mutuellement  il faut se connaître. Malheureusement on de donne pas assez d’importance à cela. 
La monoculture aplatit sans unifier. 

Les Européens expatriés à travers le monde jouent un rôle de véritables ambassadeurs de cette vieille mais toujours jeune Europe, et nous devons exploiter aussi ces  possibilités pour nous faire connaître et en même temps permettre à nos expatriés de se rencontrer et renforcer l’appartenance et la culture  commune européenne.

C’est pour cette raison que nous, les organisateurs, avons voulu réunir dans un seul séminaire la problématique européenne avec une analyse des activités et des rôles des Directions générales du multilinguisme, les témoignages d’Organisations et Associations Culturelles et militants fédéralistes et les voix d’Européens expatriés dans le monde pour apporter notre contribution à la compréhension de cette réalité.

Il nous a paru que cette mise en commun d’expériences, d’actions, de projets, aurait facilité une coopération qui seul, chacun de nous aurait difficile à faire démarrer. Une coopération qui devrait, dans nos intentions et nos espoirs, se concrétiser dans un plan ou programme d’action pour un futur proche et qui reprendrait quelque idées phare sorties de ce Séminaire.

Nous en parlerons en conclusion, mais en voici quelques unes :

· vérifier la possibilité de répéter périodiquement  des réunions entre les participants ;

· élaboration d’un projet de coopération et d’échange d’informations ;

· identification d’un projet opérationnel à réaliser par un organisme sous la responsabilité conjointe;

· identification de 5 zones géographiques dans lesquelles développer localement  une coopération/échange d’informations entre organisations ;

· explorer la possibilité d’intervention de la part des Institutions pour un soutien financier des actions retenues.

7. Le débat. 
E. BARON CRESPO rappelle que l'Union européenne est un processus démocratique: la disponibilité des lois dans la langue maternelle prévaut donc sur la rationalisation. Le plaidoyer de François MITTERRAND en 1995 pour la défense des cultures européennes doit nous guider dans ce processus d’union
D. VOSLAMBER,  Vorstandsmitglied im Verein Deutsche Sprache.  Ich habe eine Frage,
die sich sowohl an den Generaldirektor für Übersetzung wie auch an den Generaldirektor für Dolmetschen richtet. In den Vorträgen wurde ja mehrfach erwähnt, dass die derzeit 23 Amtssprachen der Europäischen Union zu 506 Sprachenkombinationen führen. Soweit mir bekannt ist, können viele dieser Kombinationen nicht mehr auf direktem Wege bedient werden. Stattdessen werden Brückensprachen eingeschaltet, etwa Englisch, Deutsch oder Französisch. Ich hätte gerne gewusst, mit welcher prozentualen Häufigkeit diese drei Sprachen jeweils als Brückensprache benutzt werden.
J. LÖNNROTH indique que le règlement n°1/58 permet la croissance du nombre de langues officielles et de travail parallèlement aux élargissements. Grâce à la stabilité de ce cadre juridique, les relations entre les institutions et les citoyens sont inchangées. Ce constat doit toutefois être accompagné de l'observation que, dans le cadre de l'autonomie institutionnelle, le plus grand nombre tend à ne plus connaître qu'une seule langue, l'anglais, qui devient ainsi une langue relais.
Le Statut des fonctionnaires et autres agents des Communautés tend à corriger cette réalité en incitant à l'acquisition d'un bon niveau de compétence dans une seconde langue autre que la langue maternelle.
 Néanmoins, l'enseignement des langues dans les Etats membres a un impact: si 90% des élèves prennent l'anglais comme première langue étrangère, l'offre de linguistes diminue, ce qui est un problème pour l'application du multilinguisme institutionnel. L'enjeu est donc celui de la première langue étrangère.

D’autres  intervenants  objectent que l'anglais est facteur de cohésion sociale, notamment chez les jeunes, qu’une réelle incertitude règne quant à la langue d'accueil des migrants et son statut (obligatoire ou pas), qu’il serait opportun de constituer une académie européenne pour une nouvelle langue européenne, et enfin que sur les attitudes des Etats membres à l'égard du multilinguisme ne sont pas si évidentes.
C. GIGANTE, Professeur à la Université Libre de Bruxelles, rappelle l'histoire de l'unification italienne et l'émergence progressive du toscan, langue régionale et de grandes figures telles que Dante, comme langue nationale.  La Commission BROGLIO, dont Alessandro MANZONI en faisait partie, avait même envisagé de faire séjourner les maîtres des écoles primaires, en Toscane, tous frais payés, pendant une année.  Ce projet très important pour son valeur politique et idéaliste, cependant, ne fut jamais réalisé faute de moyens financiers. 

J. LÖNNROTH rappelle que l'enseignement des langues est négligé au Royaume-Uni notamment. L'étude ELAN a mis en évidence les risques du monolinguisme pour les entreprises qui risquent de perdre des marchés à cause de la non connaissance de la langue du pays, et inventer une langue européenne, détachée de toute identité culturelle n’est pas une bonne idée.
*           *

*

A 10 heures 30, une seconde table ronde, présidé par G. COPETTI,  s'est réunie, avec divers témoignages. 
8. Intervention de M. André VANHAEVERBEKE, Président de la Section Belgique de l'AIACE (Association Internationale des Anciens des Communautés Européennes) 
M. VANHAEVERBEKE présente l'activité de l'Association, au service des expatriés pensionnés des Institutions européennes. 

L’atout principal de cette association est de développer ses relations publiques en valorisant le potentiel  que représentent ses adhérents pour les Institutions, les autres Organisations internationales et en général toute la société civile.  
L’AIACE existe depuis 40 ans et des sections nationales existent dans presque touts les pays de l’Union. 
Le groupe des retraités des institutions européennes devient de plus en plus important et compte environ 8000 personnes et rien qu’en Belgique 3200 membres de presque toutes les nationalités et cultures de l’Union.  
9. Intervention de MME Marie Claude HAYOIT de TERMICOURT, représentant les « Européens dans le monde »
Mme. HAYOIT de TERMICOURT, qui informe remplacer M. NOTHOMB (Secrétaire général de l’Association), explique que son Association existe depuis 24 ans et suit la diaspora européenne dans le monde (il cite entre autres que pas moins que 35 millions d'Européens vivent hors d'Europe).

Présidée par M.BARON CRESPO, M. NOTHOMB étant le Secrétaire général, elle compte 14 associations nationales, et deux cercles à Casablanca et à Dubaï. L’Association est une organisation non gouvernementale qui a pour but de : promouvoir le développement de la coopération internationale entre les associations d’expatriés européens ; réunir des informations sur les activités des dites associations ; susciter la création d’associations à buts similaires ; … et de promouvoir l’étude et la connaissance des droits et devoirs des expatriés européens.  
10. Intervention de M. Joan Marc SIMON Secrétaire général de l’UEF (Union des Fédéralistes Européens) 
M. SIMON rappelle tout d’abord que la colonne vertébrale de la construction européenne est multiculturelle et multilingue. 
Federalism is about combining the ingredients of democracy, freedom, transparency, equality, solidarity, efficiency… but above all the most difficult and celebrated word is subsidiarity. Subsidiarity is about taking the right decision at the right level. Subsidiarity is a concept that can also be applied to identity. European identity: the European Federalists proposed since the beginning the effective complementarities of the European level with the local level. Defending that the multiple identities is an asset and not a liability. 
The EU has been very careful in treating the different languages and cultures with maximum respect. Effectively, the “united in diversity” motto is one of the basis of our union. However, from the federalist point of view we should not forget that the diversity of this union has been decided by the states and this has led to situation where very minoritarian languages have become official whilst widely spoken languages such as Arabic, Catalan or Turkish are discriminated against. This reflects the fact that the union is still more a union of states than of people. However, we can not say that in the EU some languages are prosecuted as they used to be not too long ago. The same as sovereignty is not restricted to the nation state anymore and in order to be effective it has to be effectively distributed between local, regional, national and international level, in the 21st century also the concept of identity has become multilayered. In the past being Spanish, French or German were opposite concepts. Currently, as the national borders fall, so does the restricted concept of identity.

The identity of most Europeans these days is multilayered, same as it is their sovereignty. This doesn’t make them poorer, it makes them richer. Of course, extremisms are always a problem. The same as a radical close-minded identity can bring to nationalist attitudes that can derive to fascism, an extremist open-minded identity can open the door to a rootless personality, with an individual lost in his/her references and hence incapable to understand the world.Finding the right balance is, like everything in life, the secret to a solid personality which is vital to face the challenges of a globalised world and have a society with fully-fledged citizens, able to exercise their rights and duties. In this sense, the Europeans are lucky to be the first citizens with a multilayered identity.
This is one of the biggest challenges -to turn into assets- of our society and economy: people who understand that the world is a flexible dimension, where the sovereignty, same as identity, is not a solid material but a rather liquid element, and that can spread beyond borders. In federalism, the whole is a sum of all its parts. If a part of a governance level is missing, the whole is incomplete and the decisions will be wrong, the result will be a dysfunctional union. The same is true for identity: being only Belgian and not European is being handicapped but being only European without being Belgian poses the same problem.

At the end of the day, the main aim of a federal Europe was to bring peace to Europe. The ECSC, the common market, the euro help unite the continent but in order to achieve lasting peace, building on the European level of our identities is as important as building on solid European institutions.

Tools to build European identity:

Formal education:

· Every European should learn at least two foreign languages at school.

· Common European history manual. It is contradictory that only national history is taught which sometimes is colliding with the history taught in the neighboring country/region. 

Non-formal education:

· Student exchanges, EVS, Leonardo, etc…
· European movies –not dubbed but with subtitles-, music in european languages…

· European media,
· European political parties running European campaigns,

· Transnational lists in the EP elections,

The European identity is developing. It is an ongoing process that needs to be supported and babysitted with the mentioned measures because it is, and will be, one of the key points of the European economic and social success. If we succeed in building an European identity we can finally say that the concept of lasting peace in the continent is almost achieved.

La culture européenne doit être un outil permettant de s'alimenter au creuset de l'identité tout en ouvrant à la compréhension du monde. C'est pourquoi l'UEF prône la rédaction d'un manuel d'histoire européenne avec une équipe d'historiens européens, et la diffusion de produits de la culture européenne en plusieurs langues. Le but de l’UEF est de travailler à la création d’une Fédération européenne dotée d’institutions supranationales et de pouvoirs souverains limités mais réels, …. garantir les libertés fondamentales et assurer le maximum de participation des citoyens à la vie démocratique de l’Union et ceci à tous les niveaux.
11. Intervention de Mme Margareta HAUSHILD, membre du Conseil d'administration d'EUNIC (European Union National Institutes for Culture) Bruxelles et Directrice du Goethe Institut de Bruxelles 

Mme HAUSCHILD présente la Fédération d'instituts culturels et ses plus de 2000 membres.


M. HAUSCHILD, Mitglied des Verwaltungsrates von EUNIC Brüssel, und Leiterin des Goethe-Instituts Brüssel . EUNIC – das Netzwerk der europäischen nationalen Kulturinstitute,  wurde am 20.2.2007 auf einer Pressekonferenz in Brüssel vorgestellt.  www.eunic-europe.eu .
Vorgeschichte: Im Jahr 1999 gründeten sechs nationale Kulturinstitute in Brüssel das Konsortium CICEB: Consociatio institutorum culturalium europaeorum inter belgas.

Gründungsmitglieder waren die Alliance Française, der British Council, das Instituto Cervantes, das Dänische und das Finnische Kulturinstitut und das Goethe-Institut. Das Istituto Italiano di Cultura war assoziiertes Mitglied.

Seit ca. 2005 entschieden die Vorstände der in Belgien kooperierenden Kulturinstitute, die ihren Sitz in Helsinki, Kopenhagen, Madrid, London, Paris, Rom und München hatten, auch ihrerseits zusammenzuarbeiten und die Institute in den Gastländern zu einer engeren Zusammenarbeit anzuregen. Diese Zusammenarbeit wird durch eine interne Geschäftsordnung und i.d.R. nicht durch Vereinsstatuten nach Gastlandsrecht geregelt. 

Im Jahr 2007 änderte CICEB seine Statuten und gründete mit 13 Mitgliedern EUNIC Brüssel (mit Vereinsstatuten nach belgischem Recht).

Ende 2008 gibt es weltweit 36 EUNIC-Vereinigungen innerhalb und außerhalb von Europa und es gibt 29 Mitglieder aus 26 EU-Ländern.

EUNIC engagiert sich für Projekte innerhalb der Schwerpunktthemen

· Mehrsprachigkeit

· Interkultureller Dialog-Migration

· Zusammenarbeit mit den BRICS-Staaten und den „EU-Nachbarschaftsstaaten“

EUNIC Brüssel und andere EUNIC Konsortien organisieren seit vielen Jahren Konferenzen und auch kulturelle Veranstaltungen zur Förderung von Mehrsprachigkeit.
Für EUNIC ist die Mehrsprachigkeit in Europa Teil der kulturellen Vielfalt und damit Teil der kulturellen Identität der Europäer. Europäer haben mit jeder neuen Sprache, die sie lernen eine weitere Identität dazu gewonnen, neben ihrer regionalen, nationalen und übernational-europäischen Identität. Mehrsprachigkeit und multiple Identität müssen als Reichtum begriffen werden. Wir hören übrigens aus Südafrika (mit 11 Nationalsprachen) und aus China, dass man Europäer aufgrund ihrer multiplen Identitäten bewundert.

Wir sind uns dessen bewusst, dass die Realität, vor allem in den großen EU-Mitgliedsstaaten  ganz anders aussieht. Wir sind uns auch dessen bewusst, dass die europäischen Institutionen nur Empfehlungen geben können, die Zuständigkeiten für Bildungspolitik und für Kulturpolitik liegt in den Mitgliedsländern.
EUNIC setzt sich – über seine Mitglieder - in den EU-Ländern dafür ein, dass dort das Prinzip

„Muttersprache + 2 Fremdsprachen“ zu dem sich die EU-Mitgliedsstaaten auf der Ratssitzung in Barcelona 2002 eindeutig bekannt haben, auch umgesetzt wird. EUNIC-Mitglieder fördern als nationale Kulturinstitute sowohl die eigene, aber eben auch andere EU-Sprachen innerhalb des von allen anerkannten Prinzips der Mehrsprachigkeit.

Es hat Empfehlungen für eine solche Umsetzung formuliert, die auf der Webseite zu lesen sind. Hier seien nur einige genannt:
· Das Lernen von Sprachen in Europa ist eine lebenslange Aufgabe für die Europäer (schulisch, außerschulisch, betrieblich, etc.) .

· Muttersprache / erste Sprache: Die nationalen Bildungssysteme müssen verpflichtet werden, die Beherrschung der jeweiligen Muttersprachen (auch Migranten- und Minderheitssprachen) zu fördern; nur die aktive Beherrschung der Muttersprache / der ersten Sprache in WORT UND SCHRIFT garantiert das erfolgreiche Lernen einer ersten und zweiten Fremdsprache.

· Implementierung des Gemeinsamen Europäischen Referenzrahmens:

Anpassung auch für „kleinere“ und für Migrantensprachen, Fremdsprachenkenntnisse auf B2 als Voraussetzung für eine berufliche Anstellung.

· Unterricht einer oder zwei Fremdsprachen bereits in der Vor- und Grundschule.

· Empfehlungen für die Sprachenfolge im FSU:

a) Gleichzeitiger Unterricht von zwei Fremdsprachen in einem frühen Alter (10 – 12)

b) Förderung der „Sprache des Nachbarn“

c) Die erste Fremdsprache ist vom Satzbau und von der Grammatik her komplex und erleichtert das Erlernen einer zweiten und dritten Fremdsprache

d) Die erste und die zweite Fremdsprache gehören jeweils anderen Sprachenfamilien an als die Muttersprache

e) Systematisches Fremdsprachenlernen: Das Erlernen der 1.Fremdsprache baut auf dem Bewusstsein der Strukturen der Muttersprache auf, die 2.Fremdsprache wird vor dem Hintergrund der ersten Fremdsprache gelernt, usw.
EINE Lingua Franca bzw. ein monolinguales Europa birgt das Risiko, dass  EU-Sprachen einen Funktionsverlust erleiden, dass EU-Sprachen nur noch mündliche Bedeutung haben (Verlust von Schriftlichkeit, Verlust von EU-Sprachen als Wissenschaftssprache.

EUNIC plädiert für mehr Mut in Europa, mehrsprachige kulturelle Güter zu produzieren, z.B. mehrsprachige Filme oder Theaterstücke. EUNIC plädiert dafür, „Bedarfe“ zu schaffen für das passive und für das aktive Beherrschen von Fremdsprachen, z.B. durch die Abschaffung der Synchronisation von Spielfilmen im Kino und im Fernsehen zugunsten von Untertiteln, usw. 
12. Intervention de M. Jean-François BALDI, Délégué général adjoint de la DGLFLF (Délégation Générale à la Langue Française et aux Langues de France)
M. BALDI, après avoir indiqué que la DGLFLF relève du Ministère de la culture et de la communication français, rend compte des travaux des Etats généraux du multilinguisme tenus à Paris le 26 septembre 2008. 
De tous les liens que nouent les hommes dans la cité, le lien de la langue est le plus fort, parce qu’il fonde le sentiment d’appartenance à une communauté. Parce que la mondialisation des échanges et les progrès de la construction européenne ne cessent de le faire évoluer, les pouvoirs publics sont appelés à réaffirmer une politique de la langue qui, tout en veillant à garantir la primauté du français sur le territoire national, participe à l’effort de cohésion sociale et contribue à la promotion de la diversité culturelle en Europe et dans le monde.

La délégation générale à la langue française et aux langues de France élabore la politique linguistique du Gouvernement en liaison avec les autres départements ministériels. Organe de réflexion, d'évaluation et d'action, elle anime et coordonne l'action des pouvoirs publics pour la promotion et l'emploi du français et veille à favoriser son utilisation comme langue de communication internationale. Elle s'efforce de valoriser les langues de France et de développer le plurilinguisme. Lors des Etats généraux du multilinguisme le Commissaire ORBAN a souligné l'impact des langues sur l'économie et la cohésion sociale.
Le multilinguisme est bien plus que le seul enseignement des langues et concerne toute la société: il faut entendre l'appel d’Umberto ECO au travail de traduction. Le monde économique est appelé à une gestion multilingue. A  cet égard, la France garantit le droit de travailler dans sa langue et protège le français dans le monde du travail. En ce qui concerne la traduction, les professionnels doivent être informés des outils disponibles et voir leur métier mieux reconnu.  Pour faciliter la circulation des œuvres théâtrales, du cinéma et de la littérature, tout en préservant sa singularité une traduction s’impose. Personne ne parlera effectivement toutes les langues de l’Europe et on ne sera jamais suffisamment polyglottes. 
La compréhension et la pratique effective d’un grand nombre de langues relève de l’utopie et c’est pour cela que les versions originales de différentes productions culturelles peuvent devenir accessibles au plus grand nombre uniquement  grâce à cette conversion/imitation qu’est la traduction. L’Europe ne peut pas se construire sans la connaissance des autres et la compréhension d’autres cultures. 
CULTUREFRANCE est l’opérateur délégué des ministères des Affaires étrangères et européens et de la Culture et de la Communication pour les échanges culturels internationaux. Trois axes majeurs définissent sa politique d’intervention : La présentation de la création française ; L’attention portée aux cultures du monde ; Le développement de son expertise et de ses actions avec tous les créateurs, auteurs, opérateurs et partenaires des échanges culturels et artistiques. Ce sont près de 5000 professionnels dont les actions sont ainsi accompagnées chaque année dans plus de 160 pays. Plus de 20 millions de personnes dans le monde participent ou assistent directement tous les ans à des opérations soutenues par CULTUREFRANCE ; grâce à ces échanges et ces dialogues elle œuvre, ainsi, à relier les cultures du Monde.
Quant aux suites politiques des Etats généraux de Paris nous les attendons pour la fin de novembre à l’occasion d’un Conseil de Ministres qui devrait approuver une résolution esquissant une véritable stratégie européenne en faveur du multilinguisme, complémentaire aux actions déjà soutenues par la Commission. La résolution prévoit 4 objectifs : Promouvoir le multilinguisme pour renforcer le sentiment d’appartenance des citoyens à l’Union ; Renforcer l’apprentissage des langues tout le long de la vie ; Mieux valoriser le multilinguisme comme élément  de la compétitivité des entreprises et du soutien à l’employabilité des salariés ; Elaborer un programme spécifique de soutien à la traduction, à la hauteur des vrais enjeux culturels, économiques et sociaux que la traduction représente.
13. Intervention de M. Jean-Jacques RATEAU, Conseiller à l'AFE, Association des Français de l’étranger, Directeur honoraire de la Commission européenne
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

Mon intervention concernera la manifestation organisée à l’initiative de l’Assemblée des Français de l’Etranger (AFE) au Quai d’Orsay à Paris, le 30 septembre 2008,  qui avait pour titre « Première rencontre des Européens établis hors de leur pays d’origine ».
Mais peut-être me faut-il commencer en vous expliquant ce qu’est l’AFE ?

L’AFE est l’assemblée représentative des 2.300.000 Français établis dans le monde dont la moitié en Europe. Créée en 1948 - c’est-à-dire il y a 60 ans - elle a connu pendant cette période plusieurs changements qui lui ont permis de renforcer sa représentativité. Pour ne citer que la principale, je mentionnerai l’élection au suffrage universel de ses membres décidée en 1982  par le Ministre des Relations Extérieures, M. Claude CHEYSSON. Aujourd’hui, l’AFE se compose essentiellement de 153 Conseillers élus et de 12 Sénateurs. La loi prévoit enfin qu’en 2012, les Français de l’étranger disposeront aussi de députés à l’Assemblée Nationale.

Si la fonction principale de l’AFE est de représenter les Français de l’étranger, elle est aussi de défendre leurs intérêts auprès du Gouvernement français. C’est ainsi qu’elle a permis d’obtenir de nombreuses améliorations des conditions de vie à l’étranger et qu’elle continue à assurer un rôle déterminant dans la protection sociale des expatriés, la scolarisation de leurs enfants, la protection des personnes et des biens, la modernisation du réseau consulaire à l’étranger, la défense de la langue et de la culture françaises, le retour en France,…

Au fil des années, on s’est aperçu que les espoirs et les préoccupations des Français établis à l’étranger étaient sensiblement les mêmes malgré les conditions extrêmement diverses de leurs conditions de vie à travers le monde en matière de sécurité, de santé, de relation avec les populations locales,… On s’est aperçu qu’ils avaient en plus le sentiment d’appartenir à une communauté spécifique : celle de citoyens se sentant profondément français à l’étranger, mais différents des autres Français lorsqu’ils reviennent en France.

Par ailleurs, en Europe et plus particulièrement au sein de l’Union Européenne, s’est développé ces dernières années un autre sentiment d’appartenance citoyenne. En effet, au fur et à mesure que la règlementation européenne se développait pour permettre la libre circulation des personnes et des biens, l’harmonisation du droit, la protection des citoyens, le droit de vote aux élections européennes et municipales,… le sentiment d’être européen s’est progressivement développé avec une intensité particulière chez eux.
C’est ainsi qu’au sein de l’AFE, nous avons l’idée qu’il y aurait certainement intérêt de s’informer sur les modèles d’organisation que les Italiens, les Portugais, les Britanniques, … vivant à l’étranger avaient pu créer entre eux, sur leurs liens avec leur pays d’origine,  sur leurs relations avec les pays dans lesquels ils vivent, … et à étudier ce qui pourrait être entrepris avec eux pour éventuellement structurer la communauté des Européens de l’étranger. D’où l’initiative prise d’organiser une première rencontre avec les organisations regroupant les citoyens de l’Union Européenne établis hors de leur pays d’origine.

La proposition ayant plu à M. Bernard KOUCHNER, Ministre des Affaires Etrangères et Européennes,  celui-ci a bien volontiers accepté, dans le cadre de la présidence française de l’Union européenne, de présider et de financer la première rencontre des Européens établis hors de leur pays d’origine, au quai d’Orsay, le 30 septembre dernier. 200 personnalités originaires de 23 Etats membres ont participé à cette rencontre ainsi que plusieurs représentants du Parlement Européen, de la Commission, de l’UEO, du Conseil de l’Europe et d’organisations d’Européens dans le monde.

Ne pouvant développer, dans cet exposé, le contenu de cette rencontre, je signalerai seulement, en plus des nombreuses interventions des participants, la tenue de deux tables rondes ayant pour thèmes :

· « Mieux vivre l’Europe de la Justice et de l’administration »,

· « Mieux protéger le citoyen européen »

et surtout l’adoption, à une très large majorité, de la « Déclaration de Paris » présentée par Mme Anne MONSEU-DUCARME, rapporteur général.

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, comme peuvent l’attester tous les personnes présentes dans cette salle qui ont participé à cette rencontre, cette Déclaration de Paris a suscité un grand intérêt. Celles et ceux d’entre vous qui en prendront connaissance noteront, en particulier, que les signataires de celle-ci :

· estiment qu’il est urgent de placer notre préoccupation pour une politique des Européens dans le monde au premier rang des politiques de l’Union européenne ;

· demandent la réalisation d’un livre blanc pour une telle politique ;

· recommandent l’attention de la Présidence française et des Institutions de l’Union en faveur notamment d’une justice universelle pour tous les Européens, d’un réseau diplomatique et consulaire européen, d’une force européenne civile et militaire d’intervention rapide, d’une reconnaissance politique des Européens de l’étranger dans les institutions européennes,

· demandent que soit organisée une « Rencontre des Européens en Mouvement » dans le cadre du programme officiel de la Présidence européenne en exercice au moins annuellement outre la création d’un comité de suivi.

14. Intervention de M. Maurizio DESSALVI, Vice directeur de l’Istituto Italiano di Cultura di Bruxelles

M. DESSALVI, Vice directeur de l’Istituto Italiano di Cultura di Bruxedlles, remplace M. G. MANICA, Directeur de l’Institut.
 L’Institut est un Office  de l’Ambassade d’Italie à Bruxelles et sa compétence s’étende aux Pays Bas et au  G.D. du Luxembourg. C’est avec les Ambassades, Consulats et  Représentations auprès d’organisations multilatérales que les Instituts proposent les instruments les plus aptes pour promouvoir et faire connaître  la production culturelle italienne depuis l’époque classique à aujourd’hui.

 Les 90 Instituts  de culture Italienne se trouvent dans les plus grandes villes du monde comme Buenos Aires, Rio de Janeiro, New York, Chicago, Shangai,  Sydney, Paris, Monaco, Le Caire, Mosca, Madrid, Athènes, Rabat etc. etc.. Ils sont un centre idéal pour la rencontre et le dialogue entre intellectuels, opérateurs culturels, étudiants, professeurs et aussi pour les simples citoyens, italiens ou étrangers, qui souhaitent établir ou maintenir des rapports avec l’Italie. 

L’amour de l’art, la langue, la culture et le « Made in Italy » sont des facteurs essentiels pour susciter cet intérêt. L’Institut organise différents événements culturels dans les domaines de l’art, de la musique, de la danse et de la mode ainsi que du design et de la photographie.
En plus il organise des cours de langues et de culture italienne, dispose d’une riche bibliothèque avec du matériel didactique et des éditions spéciales. Il favorise aussi l’intégration d’opérateurs italiens dans les phases de production ou d’échanges culturels au niveau international et favorise toute initiative apte à développer les dialogues interculturels qui respectent les principes de démocratie et solidarité. 

L’Institut de Bruxelles est très actif dans la défense des droits des citoyens qui veulent assurer à leurs enfants une formation en langue italienne, et les Représentations Diplomatiques à Bruxelles souhaitent, vivement, l’ouverture d’une école italienne « bilingue » avec des options pour une troisième langue et ceci pour répondre aux exigences des familles italiennes et à celles des enfants des mariages « mixtes » .
L’institut prône  aussi le respect de l’égalité des langues dans les Institutions européennes en vue de contribuer efficacement à la défense de l’environnement multiculturel de l’Europe. 
Compte tenu de ce qui précède l’Institut a une collaboration très étroite avec  l’EUNIC et la Dante Alighieri. Enfin compte tenu de l’importance que  la connaissance des langues a pour le développement des échanges commerciaux et les relations avec le monde de l’économie il organise des cours ciblés pour des objectifs spécifiques. 
15. Intervention de MME. Liliana  L. PASECINIK, représentant l'Organisation de la Francophonie (OIF) auprès de l'Union Européenne
M. PASECINIK, qui remplace Mme NICULESCU, Représentant permanent, confirme comme l’OIF, consciente des liens que crée entre ses membres le partage de la langue française et de valeurs universelles, œuvre au service de la paix, de la coopération, de la solidarité et du développement durable. 
Les institutions de la Francophonie concourent, pour ce qui les concerne, à la réalisation de ces objectifs. L'Organisation internationale de la Francophonie regroupe 56 États et gouvernements membres et 14 observateurs répartis sur les cinq continents, rassemblés autour du partage d'une langue commune : le français.
Parlé par 200 millions de personnes dans le monde, le français a statut de langue officielle, seul ou avec d'autres langues, dans 32 États et gouvernements membres de l'OIF. L'Organisation internationale de la Francophonie mène une action politique en faveur de la paix, de la démocratie et des droits de l'Homme et anime dans tous les domaines une concertation entre ses membres. Elle apporte à ses États et gouvernements membres un appui dans l'élaboration ou la consolidation de leurs politiques sectorielles.
L'OIF mène des actions de coopération multilatérale, conformément aux grandes missions tracées par le Sommet de la Francophonie.


L’OIF a souscrit à la Convention sur la protection et la promotion de la diversité linguistique. 14 des 27 Etats membres de l’UE sont membres de l'OIF, qui assure des cours de langue pour les personnels communautaires et met à disposition des outils linguistiques. 
Par ailleurs des échanges se font avec les grands espaces linguistiques tels que les espaces hispanophone, lusophone, arabe et anglophone. Il existe un projet de banque de terminologie plurilingue et de développement de méthodes d'intercompréhension entre les langues romanes. 
L'OIF s'intéresse également au soutien des langues transfrontières et aux problèmes des langues de la migration. Dans ce contexte l’OIF a décidé d’appuyer les langues africaines et créoles avec un soutien à la didactique, à la normalisation des méthodes d’apprentissage et cela dès le plus bas âge, car une bonne connaissance de sa langue maternelle est indispensable pour acquérir toute nouvelle connaissance. 
16.Intervention de M. Walther THIEBAUT,  Président des  « Vlamingen 
in de Wereld » 
M. THIEBAUT présente sa Fondation en indiquant que, compte tenu de l’absence du représentant de l’Union Francophone des Belges à l’Etranger, il dira aussi quelques mots sur cette Association, les buts des deux organismes étant assez communs : l’une s’adressant aux belges flamands et l’autre aux belges francophones.

Le Vlamingen in de Wereld est une association d’utilité publique financée par le 
Gouvernement flamand avec 74 représentations officielles dans le monde entier. Grâce aux contacts permanents avec les Belges à l’étranger, elle offre et assure plusieurs services dans différents domaines : une revue trimestrielle,  une lettre électronique mensuelle qui est distribuée à 17.000 abonnés et une base de données  de plus de 30.000 noms qui permet de d’effectuer des sondages rapides et fiables pour connaître les besoins ou les desiderata des belges expatriés et qui ont réintégré la Belgique.
Le but de cette fondation est de maintenir les contacts et résoudre les problèmes liés à une expatriation ou à une réintégration en Belgique  comme par exemple la sécurité sociale, la retraite, la scolarité ou les aspects de la double nationalité. Grâce aux contacts que l’association a elle peut répondre directement aux questions qui lui sont posées ou bien rechercher des réponses adéquates auprès des autorités compétentes. Les Associations des Belges à l’étranger veulent développer la vie culturelle et sociale grâce à la création et l’activation de cercles culturels, clubs de rencontres et des contacts plus ou moins suivis avec d’autres organisations d’expatriés. 

Enfin en ce qui concerne le Rapport Maalouf et la Communication du Commissaire Orban les associations partagent les approches pragmatiques  qui sont proposées afin de défendre la multiplicité linguistique et culturelle de l’Europe sans se laisser tenter par des solutions absurdes qui ne pourraient que nuire à la construction d’une communauté européenne.
*
*    *

Après la pause du déjeuner offert par les Organisateurs et le vin de l’amitié par la Société Marcon, le séminaire a poursuivi ses travaux toujours présidés par G. COPETTI et consacrés aux contributions officielles de divers organismes culturels et linguistiques. 

17. Intervention de M.Jean-Marie VAN DER MEERSCHEN, Président
 du Comité Dante Alighieri Bruxelles
J-M. VAN DER MEERSCHEN, Président du Comité Dante Alighieri Bruxelles, souligne 
quelle est la place de la langue italienne dans la Belgique multiforme. 
Quelques indications précieuses ont été fournies lors de la «  Semaine de la langue italienne » il y a trois semaines. En Flandre, statu quo avec quelques percées positives. 
Ailleurs, stato quo avec quelques signes de faiblesse. Pour ma part, j’ai fait un petit sondage dans un monde que je connais bien : Les écoles de traducteurs et interprètes. Monde essentiel.

N’est-ce pas Horace Engdahl, le secrétaire du prix Nobel, qui déclarait écemment:"  L’anglais est une langue importante, mais ce n’est pas la langue universelle. La seule langue universelle de la littérature, c’est la traduction. »

Voici donc les résultats de ce coup de sonde :

A Anvers, à la Lessiusschool, en 2000-2001 : italien :85 inscrits en 1re année sur un total de 357 étudiants ; en 2008-2009 : italien :31 inscrits en 1re année sur un total de 370 étudiants.

En revanche, à Gand, l’école de traducteurs et interprètes, qui n’avait pas de section en italien, vient d’ouvrir cette section cette année avec 57 inscrits. A Bruxelles, à l’ISTI, en 2000-2001 : 31 inscrits en 1re année sur un total de 260 étudiants en 2008-2009 : 22 inscrits en 1re année sur un total de 321 étudiants. A l’Institut libre Marie Haps : en 2000-2001 : 29 inscrits en 1re année sur un total de 242 étudiants en 2008-2009 : 16 inscrits en 1re année sur un total de 220 étudiants. Une chute brutale à Bruxelles ; en Flandre, le contraste domine.

Au-delà des péripéties communautaitaires qui secouent la petite Belgique, Ce pays a toujours été une terre de rapprochements, un point de rencontre Culturelle. Et les exemples historiques
abondent. J’en  rappelle un, peu connu : Siger de Brabant (le Brabant, le cœur de la Belgique).Dante Alighieri place ce grand philosophe du moyen age dans le Paradis, à coté de Thomasd’Aquin : « …….è la luce eterna di Sigieri  -     che, leggendo nel vico degli strami-  
                                                             Sillogizzo’ invidiosi veri ».
Combien, dans de notre monde, de vérités qui suscitent l’envie et qui font tort à ceux qui la proclament ! Siger de Brabant quitte sa terre pour aller enseigner en Sorbonne et meurt en 

Italie, à Orvieto.Le « plus grand des philosophes parisiens », comme le définit l’historien Georges Duby, est la figure exemplaire – même si controversée – ( il fut qualifié d’hérétique ) d’une culture nourrie des autres cultures du monde. N’oublions pas qu’Aristote, invoqué par Siger et ses disciples, avait été traduit et commenté par les grands philosophes arabes et que l’aristotélisme hétérodoxe ou averrhoisme latin dont Siger est un des pionniers annonce en Occident la spiritualité du XIVe siècle.

Aujourd’hui, l’histoire des cultures est celle d’une interfécondation. Le dialogue des cultures doit se faire dans une optique de tolérance et de cohabitation. La véritable culture rejette l’idée de domination. Mais attention ! Phagociter, brandir le drapeau d’un nationalisme borné demeurent un danger. Heureusement, il faut espérer que ce péril concerne surtout le passé. 

Les origines de la Società Dante Alighieri peuvent en témoigner*.
Cette « vieille Dame » a été créée en 1889, il y a donc plus d’un siècle, avec deux objectifs principaux, l’émigration, à savoir mener des actions pour la sauvegarde de la personnalité humaine, linguistique, culturelle, historique des émigrés italiens. L’autre était le défense de l’ « italianité », en particulier  dans les « terre irredente » le Trentin et Trieste, qui faisaient toujours partie de l’empire austro-hongrois. Terre irredente, terres qui devraient bientôt connaître la « rédemption » ! 
Le Belge que je suis ne jette pas la pierre .Mes compatriotes de langue allemande Ne vivent-ils pas dans ce que nous avons appelé pendant des décennies les cantons « rédimés » ? 
Carducci, le poète italien qui est un peu le parrain de la « Dante », loue le programme de l’Alliance française née un peu plus tot : « La propagazione  della lingua francese è un’opera patriottica al supremo grado ».
Quant à la « Dante », il salue « una società nazionale che si propone non di aggredire alcuno, ma di difendere cio’ che è il nostro patrimonio più caro e la nostra speranza, la lingua e il sentimento della nazionalità italiana ». C’est le passé.
Aujourd’hui, la Dante qui a tissé son réseau dans le monde entier adhère pleinement aux objectifs de ce séminaire sur les multiplicités linguistiques et culturelles de l’Europe.Je crois qu’il s’agit là d’une grande chance, y compris pour l’intégration européenne.
La culture n’a pas de frontière : elle brise les miroirs de la mémoire fermée, elle rejette l’immobilisme des racines (souvent la vraie culture est l’œuvre de déracinés, à commencer par Dante Alighieri ), elle recherche la valence métissée. Je suis un homme de culture, affirmait Pasolini, cela veut dire qu’en moi les  fusions ont été réalisées

*La Società Dante Alighieri est née en 1889 grâce à un groupe d’intellectuels dirigés par  Giosuè Carducci et a acquis une personnalité juridique avec le R. Decreto du 18 juillet 1893, n. 347. L’article 1 de son Statut indique comme buts “tutelare e diffondere la lingua e la cultura italiana nel mondo, ravvivando i legami spirituali dei connazionali all’estero con la madre patria e alimentando tra gli stranieri l’amore e il culto per la civiltà italiana”. 
Pour réaliser ces objectifs    la “Dante Alighieri” s’appui sur l’aide constante de plus 500 Comités, dont environ 400 à l’étranger. Sur chaque continent la Société peut compter sur l’activité constante et volontaire des Comités  qui organisent des cours en langue italienne ainsi que différentes manifestations culturelles pour les milliers de membres et étudiants passionnés de l’Italie  et qui veulent en connaître tous ses aspects les plus significatifs comme l’art figuratif, la musique, le sport, le cinéma, le théâtre, la mode et la littérature. 

La “Dante Alighieri” organise et aide financièrement des écoles, bibliothèques, cercles, cours de langue et culture italienne, distribue livres  et  publications etc. Grâce aux Comités  elle participe  aux activités orientées vers le développement  de la culture de la nation et promut  toute manifestation apte à illustrer l’importance  de la diffusion de la langue, de la culture et des créations du  génie et du travail  italien. Le siège central est à Rome, Palazzo Firenze,  et elle est présidée par l’Ambassadeur  Bruno Bottai, et les affaires générales sont suivies par le  Secrétaire  Général Alessandro Masi.

18. Intervention de M. Hans Jorgen HELMS Représentant til europaeiske og 
internationale organisationer de l'Association "Danes Worldwide". 

M. HELMS présente son Association. 

Crée en 1919 comme une association privée le Danes Worldwide (ancien nom Dansk Samvirke) est le porte parole des danois et danoises vivant à l’étranger et offre une aide et un large spectre des services pour les expatriées d’origine danoise. 
Elle sert de lien entre la population danoise à l’étranger et le pays d’origine. 
Les questions linguistiques et culturelles sont au centre des activités de l’association.
Danes Worldwide est membre des Européens dans le Monde. 
Bien qu’opérant sous statut privé et non gouvernementale Danes Worldwide est reconnue officiellement.  S.M. Margrethe II, Reine de Danemark est la protectrice de l’association.

L'association favorise la multilinguisme dans le monde globalisé mais souligne la nécessité aussi de préserver dans ce contexte les racines linguistiques et culturelles. Beaucoup des danois comprends une langue étrangère, normalement l’anglais et les expatriés souvent aussi la langue du pays hôte. Toutefois il faut  continuer de suivre la langue d’origine et son développement et cela pour les expatriés pour faciliter un retour éventuel au pays d’origine. Il n’y a pas des écoles danoises à l’étranger et seulement quelques écoles internationales ou européennes offre une section danoise. C’est pourquoi l’association Danes Worldwide depuis de nombreuses années a pris des initiatives pour permettre des enfants et jeune danoises à l’étranger de poursuivre une éducation supplémentaire dans la langue et culture danoise.


Dans ce contexte Danes Worldwide appuie les initiatives de l’organisateurs du 
séminaire sur les Multilinguistiques et Culturelles en Europe. 
Avec reconnaissance officielle Danes Worldwide opère un enseignement à distance pour des enfants et jeunes danois à l’étranger et organise tous les ans des écoles d’été de trois semaines de la culture et langue danoise pour environs 400 élèves. Les activités sont au niveau de l’école primaire danoise jusqu’au la 9ème classe.
 Pour les élevés c’est possible après l’examen  d’obtenir le diplôme officiel de danois pour la sortie de l’école après la 9ème classe.

Une langue et la culture vont main à main. C’est pourquoi les activités de l’enseignement incluent aussi l’histoire, la géographie, la religion et la sociologie. 
Danes Worldwide met aussi à la disposition des firmes ou des groupes des parents depaquets de l’enseignement taillé sur mesure a des endroits dans le monde ou il y beaucoup des familles danoises et pour utilisation avec un professeur de danois local. Cela est réalisé à Beijing, Shanghai, Dubaï et Genève pendant que Berlin et Sao Paulo sont en route.


Danes Worldwide dispose à Copenhague d’une équipe d’enseignants hautement qualifiés et avec une expérience internationale. Ils sont aussi à la disposition pour des conseils sur l’éducation à plus long terme."

L’Association dispose d’un réseau mondial de 115 représentants et un poste spécial pour le délégué auprès des organisations européennes et internationales afin de stimuler la coopération locale, européenne et internationale.
19. Intervention de M. Christian TREMBLAY, Président de l'Observatoire européen  du Plurilinguisme (OEP) 
L'OEP est né de l'initiative de plusieurs associations et d'une fondation qui se sont regroupées pour former en novembre 2004 un comité de lancement des Assises européennes du plurilinguisme, lesquelles se sont tenues un an plus tard, les 24 et 25 novembre 2005 à Paris. Ces Assises ont réuni des chercheurs, des enseignants, des syndicalistes, des associations, des décideurs publics et de simples citoyens, en provenance d'une dizaine de pays.

L'OEP insiste beaucoup depuis son origine sur la nécessité d'associer dans sa démarche chercheurs, décideurs et société civile.Les thèmes traités lors des Assises étaient très vastes. Ils couvraient toutes lesthématiques du plurilinguisme, c'est-à-dire les champs de l'éducation, de la culture, le champ économique et social et celui des institutions et relations internationales.

Nous avons conclu les Assises avec un plan d'action qui se décline en plusieurs points, dont  :

· La mise en place de l'Observatoire européen du plurilinguisme qui se

matérialise par un site Internet, véritable base de connaissance dédiée à la

documentation et à la communication sur le plurilinguisme. Elle est

aujourd'hui riche de plus 1600 articles de nature très diverses, aussi bien

des articles de fond, des textes officiels, des annonces de colloques, des

parutions de livres ou d'articles, que des articles d'actualité relatant tel ou

tel événement, en France bien sûr, mais pas seulement, notre souci étant

de couvrir un maximum de pays et d'avoir une surface informationnelle

aussi large que possible.

· La rédaction de la Charte européenne du plurilinguisme. Elle s'est réalisée sur
la durée d'une année. Elle est maintenant publiée en 19 langues, mais seules les versions en français, allemand, italien, roumain et grec font foi, car elle correspondent à la version définitive, alors que les autres versions sont des traductions du projet dans sa version initiale. Elle est soumise à signature en ligne sur le site de l'Observatoire ou simplement par remplissage du formulaire

téléchargeable, et qui est aussi inséré dans la plaquette de présentation de

l’Observatoire européen du plurilinguisme http://observatoire ; observatoire.plurilinguisme@neuf.fr .
L'OEP n'est pas un organisme public mais une association, expression de la société civile qui comprend des personnes morales et physiques. . L'Observatoire s'élargit à de nouveaux partenaires et reste ouvert à toute structure qui en partage les objectifs et adhère sans réserve à la Charte européenne du plurilinguisme. 
Au-delà de ses instances statutaires, l'Observatoire s'est doté d'une organisation souple. Les deux composantes en sont le comité de pilotage et le comité scientifique réunis en comité d'initiative. Le Comité scientifique de l'OEP assure le recensement des recherches (en cours); des séminaires organisés avec les universités Paris Descartes et de Genève; de la réflexion sur la langue comme milieu, et non simplement outil, notamment pour la formation de la citoyenneté et au sein de l'entreprise. L'OEP souscrit à l'objectif "Langue maternelle+ 2 langues" qu'il souhaite voir mis en œuvre au niveau national en assurant l'égalité de la langue personnelle adoptive et de la langue internationale.
A moins de se renier elle-même, l'Europe ne se construira pas sans respecter la pluralité de ses langues. Deux voies s'offrent à elle : généraliser le recours à un « dialecte de transaction » pour favoriser les échanges, au risque d'un appauvrissement collectif ; ou bien se réjouir de la diversité linguistique et la garantir pour permettre une meilleure compréhension réciproque et un vrai dialogue. L’Union européenne, du moins à l’intérieur de ses frontières provisoires, a assuré la circulation des marchandises, des capitaux et des hommes. Il est temps qu’elle se donne pour tâche de faire circuler les savoirs, les œuvres et les imaginaires, renouant ainsi avec les moments fertiles de l'Europe historique. Il est temps que les Européens apprennent à se parler à eux-mêmes dans leurs langues. Valoriser les langues de l’Europe  contribuera à réconcilier les citoyens avec l'Europe. La traduction joue là un rôle politique essentiel. 
20. Intervention de M. Roger VAN CAMPENHOUT, Coprésident de DLF 
Bruxelles - Europe 

M. VAN CAMPENHOUT présente son association, dont l'objet est, sans interférer avec la réalité politique et culturelle propre à la Belgique fédérale, de défendre la diversité linguistique dans la capitale de l’Europe. 
Elle entend également œuvrer pour que la langue française reste l’une des langues de communication et de travail à l’intérieur des institutions de l’Union européenne. Dans le domaine des politiques d’éducation et de culture créées par le traité de Maastricht, l’Union ne peut se substituer à l’action des Etats membres. Dans ces conditions, la politique de la Commission, malgré toutes les critiques, est « la meilleure possible » dans le domaine culturel.
Dans un autre contexte, celui des obligations multilingues des institutions et organes de l’Union, DLF prône un "multilinguisme à géométrie variable", variable selon divers facteurs, tels que :

· les situations et exigences particulières de communication (à ne pas confondre avec la culture) ;

· les exigences politiques et/ou démocratiques de l'action et de la communication des institutions de l'UE ;

· les contraintes des organisations, des coûts, de la disponibilité des interprètes et traducteurs. 

"Multilinguisme à géométrie variable" signifie aussi variable entre le maximum (multilinguisme total = égalité totale entre les langues officielles et de travail) et le minimum (multilinguisme minimal), mais jamais inférieur à deux ou trois langues: nous nous protégeons contre tout glissement -qui ne se fera jamais de façon officielle- vers une langue de travail ou de communication unique. L’Europe doit tenter de concilier les principes de la démocratie (=multilinguisme total) avec les principes de la réalité et de l'efficacité administrative. Par conséquent, des compromis sont nécessaires qui se fonderaient sur la tolérance, la reconnaissance mutuelle et l'ouverture.
 La dernière chose dont l'Europe aurait besoin en ces temps de crise financière serait d'une guerre linguistique. 
Nous devons construire sur ce qui existe déjà, c.a.d. la « géométrie variable », mais nous devons néanmoins aller plus loin: nous recommandons l'élaboration –d'un commun accord entre toutes les institutions et organes- non pas d'une loi mais plutôt d'un « arrangement » administratif .

Ce qu’on voudrait c’est une sorte de « Guide de la communication linguistique », qui servirait de fil conducteur pour une typologie de la communication multilingue des institutions de l’Union Européenne.

QUESTIONS – REPONSES

QUESTION 1 : DLF et/ou OEP effectuent-ils des observations quant aux pratiques de multi- pluri- ou unilinguisme dans les institutions européennes ?
Réponse DLF.  DLF observe ces pratiques et intervient, le cas échéant. Exemples : nous avons obtenu l’affichage trilingue (FR-NL-EN) du Comité des Régions et l’affichage bilingue (FR-EN) du Comité économique et social européen. En revanche, les pratiques sur le Berlaymont sont à cet égard un désastre. Encore faut-il se rendre compte que ces pratiques unilingues EN sont encouragées par le pays d’accueil, qui privilégie souvent le recours à l’EN unique, solution de facilité se substituant aux inscriptions bilingues FR – NL, voire trilingues FR- NL –EN. 
Réponse OEP.  L'OEP ne mène rien de systématique pour observer les institutions car il faut des moyens pour cela. Il relève occasionnellement des non sens (comme la présentation du numéro d'urgence 112 en anglais en juillet 2007, les autres versions ne devenant disponibles qu'un mois et demi après). Il s'agit d'une question d'évaluation publique dont le Parlement européen devrait se saisir car c'est un enjeu institutionnel et politique pour la citoyenneté.
La communication multilingue au niveau de l'Union européenne est fonction des moyens mais tout texte qui fait grief doit être traduit avant parution. C'est un minimum. 
QUESTION 2 : A propos de l'apprentissage des langues prôné par l’UE, n’y a-t-il pas une contradiction entre le « principe de Barcelone » « langue maternelle + 2 autres » = anglais + 1 (par exemple, la langue du voisin) et la recommandation du Rapport MAALOUF (anglais + « langue personnelle adoptive ») ? Cette dernière n'est-elle pas un deuxième choix et ne serait-il pas préférable de préconiser : « langue maternelle + 1 » avec un choix réel ?

Réponse DLF.  La politique de promotion du multi- et plurilinguisme de l’UE est seulement incitative (à défaut de compétences autres que de simple coordination et d’impulsion). Quant au rapport MAALOUF, il émane d’un groupe d’experts et intellectuels de haut niveau et ne reflète pas nécessairement la position de la Commission.

QUESTION 3 : Que faire contre l’écart observé entre les grandes déclarations et les pratiques des institutions ? Exemples : 1. les accords de Schengen sont présentés exclusivement en anglais sur les sites du Conseil, alors que l’UK n’est même pas dans Schengen ? 2. Les spécifications reproduites dans les  invitations adressées aux entreprises souhaitant présenter des projets éligibles aux aides européennes sont exclusivement en anglais.

Réponse DLF. L’exemple 1 est clairement une violation de l’esprit du multilinguisme. L’exemple 2 constitue en outre une pratique susceptible d’ouvrir une possibilité de recours devant la Cour de justice. En effet, les petites PME disposant de moins de moyens financiers et donc de traduction font à cet égard l'objet d'une discrimination. Il s’agit d’un véritable « déficit démocratique ». Par ailleurs, DLF a introduit dans son Infolettre périodique une rubrique sur les « Bons points et les mauvais points » à décerner tant aux institutions et organes qu’aux acteurs de la société civile. Il faut toutefois relativiser l'impact des pratiques institutionnelles et se soucier de la société et du monde de travail. Plutôt qu'un magistère des langues, des formules souples comme l'intercompréhension (il existe un manuel de cette pratique entre langues romanes) sont nécessaires. Une observation de l'état du français est menée actuellement par des universitaires et l'Observatoire du Plurilinguisme effectue un suivi citoyen, au regard notamment des discriminations.
QUESTION 4 : Que fait l’UE pour se faire connaître ? La citoyenneté européenne est embryonnaire. Par exemple, en Italie, les informations sur l’UE sont totalement déficientes. Certaines démarches administratives - par exemple, l’immatriculation d’une voiture dans un autre EM - sont de véritables  « parcours du combattant ». 

Réponse DLF. La citoyenneté européenne progresse lentement faute de volonté politique des chefs d’Etat et de gouvernement. Effectivement les tracasseries administratives imposées aux citoyens de l’UE ont fait récemment l’objet d’un intéressant rapport du député européen François LAMASSOURE, adressé à la présidence FR de l’UE en juin 2008 (« 61 propositions pour l’Europe du citoyen » - Rapport sur le citoyen et l’application du droit communautaire ).

QUESTION 5 : Sur la question d’une « langue identitaire ». Pourquoi ne pas « européaniser » une langue internationale ou diffuser les cours d'orientation linguistique en esperanto comme préparation à l'apprentissage des langues (un tel projet existe sous le nom de "Springboard")?

Il ne faudrait pas trop compliquer la question du multilinguisme. Nous sommes à la recherche de solutions pragmatiques, réalistes, maîtrisées et « à géométrie variable » selon les situations de communication, tout en récusant la pratique de la « langue unique ».

QUESTION 6 : Sur la statistique  rapportée par le directeur général LÖNNROTH – 80% des textes sont rédigés en anglais – plusieurs intervenants estiment qu’il s’agit là d’une pratique contraire à l’esprit et à la lettre du multi- et plurilinguisme. Il ne faut pas oublier que c’est dans l’élaboration des textes qui se jouent déjà la différence culturelle et le processus citoyen, et que ceux-ci sont biaisés par l’imposition d’une langue unique. Le déficit démocratique pourrait bien se situer dans l'élaboration des concepts communautaires et dans une déduction à la source de la multiplicité culturelle. 
Réponse DLF. DLF souscrit à ces prises de position .
QUESTION 7 : Pourquoi ne pas promouvoir des partenariats entre milieux étudiants, milieux scientifiques et milieux universitaires ?

Réponse DLF. Accord plein et entier. Nous recherchons toutes formules pragmatiques et citoyennes de promotion du multi- et plurilinguisme, qui tiennent compte à la fois des principes de réalité, d’efficacité administrative, voire de pragmatisme et de tolérance, mais qui ne transigent pas sur le principe de démocratie et d’égalité des langues. En ces temps de crise financière, l’UE n’a pas besoin d’une « guerre des langues », mais elle doit mettre ses actions et ses pratiques en conformité avec ses principes.
Victor Ferry (vferry@ulb.ac.be), étudiant en Master II à l’Institut d’Etudes Européennes, membre du comité de rédaction du magazine Eyes On Europe semestriel créé en Janvier 2004 par un groupe d'étudiants de l'Institut d'Etudes Européennes de l’ULB. 

Si Eyes on Europe n’est pas à proprement parler une organisation qui s’occupe de coopération culturelle, je voudrais montrer pourquoi je pense qu’il se situe au cœur des problématiques qui nous intéressent aujourd’hui.  La volonté première de notre magazine est d’instaurer un dialogue sur le projet européen entre trois milieux : étudiant, scientifique et  politique. Notre rôle, au sein du comité de rédaction, est de tenter d’obtenir les contributions de personnalités (qu’il s’agisse d’hommes politiques, de chercheurs, d’enseignants ou d’étudiants) les plus aptes à réfléchir aux problèmes que nous posons. Ainsi, nous avons eu la chance d’obtenir, lors de notre dernier numéro qui s’inscrivait dans le cadre de l’année du dialogue interculturel, une contribution de Leonard Orban, dans laquelle il nous présentait d’ailleurs les conclusions du rapport du Maalouf. 

Nous sommes conscients que notre projet n’aurait de sens s’il ne prenait pas en compte les conditions de possibilités réelles d’un dialogue européen : le fait est qu’en Europe, nous parlons une grande variété de langues.Dès l’origine, il fut donc décidé que notre magazine serait bilingue, français/anglais, avec une répartition des contributions la plus équitable possible.Ce bilinguisme nous à permis de bénéficier d’un vaste champ de contributeurs et de lecteurs potentiels.
Le prochain numéro d’Eyes on Europe, qui est actuellement à l’édition, franchit une étape dans cette voie avec l’accueil d’une nouvelle langue : l’Allemand. L’introduction de cette langue est couplée d’un nouveau partenariat avec la Freie universität de Berlin, partenariat qui s’ajoute à ceux que nous avions déjà noués avec les universités de Genève et de Strasbourg. 

L’ouverture de notre magazine à la langue allemande nous a permis de donner la possibilité à des étudiants d’Allemagne de s’exprimer sur les questions qui nous concernent tous, et ce dans la langue avec laquelle ils sont le plus à l’aise. L’introduction d’une nouvelle langue signifie donc pour nous autant un élargissement de notre champ de contributeurs que de celui de nos de lecteurs. A la fois conscients de la force que peut représenter le multilinguisme, en terme de production et de diffusion des idées,  que de ses inconvénients (fragmentation de la rédaction, peut-être du lectorat), nous avons décidé, pour les numéros à venir, d’introduire un nouveau concept, celui de langue « invitée ». 

A chaque nouveau numéro, nous offrirons donc la possibilité à une personnalité, ressortissante d’un des 27 pays de l’UE, de s’exprimer dans sa langue maternelle. Son article sera accompagné de sa traduction en langue anglaise. Aisni, nous espérons que notre magazine participe de l’instauration d’un dialogue vraiment européen. Cela signifie autant de rendre hommage à la diversité linguistique de l’Europe que de l’exploiter pour toucher le plus vaste public possible.  C’est de cette manière, lorsqu’elles dialoguent autour d’un projet commun,  qu’elles sont au service d’idéaux partagés, que les langues, aussi variées soient-elles, peuvent effectivement devenir un moyen de renforcer les liens entre les peuples d’Europe.

*
          *        *

Communication de Mme Karine HENROTTE FORSBERG,
General Delegate Swedes Abroad – Svedes Worldwide Föreningen for Svenskar I Väriden (qui n’a pas pu participer au colloque).

When Sweden became a member of the European Union I was asked by SVIV to watch the interests of Swedes Abroad in the federation The Europeans throughout the World.

SVIV, Föreningen Svenskar I Världen (The Association for Swedes Abroad) is a nonprofit association under the protection of His Majesty King Carl Gustaf of Sweden. Founded in 1938 it has more than 400.000 members in the world. It publishes the magazine Swedes Abroad four times a year and offers extensive services to its members and caring for the interests in Sweden of Swedes Abroad.
Among the many areas that SVIV is following for its members is the educational matter. It remains a central issue because of the necessity to provide an education in Swedish for expatriate children living outside of Sweden. It is difficult to guarantee an education in a small language like Swedish because of the costs. Scandinavian schools have been set up in many places of the world like for instance in Brussels or Madrid, or like in the Paris region there is a Swedish section of the International School. Due to that the Swedish language is a smaller language it is vital for Swedish citizens to learn other foreign languages in order to be competitive in the area of for example foreign export. Most Swedes are fluently in English and speak a third language like German, French or Spanish.
The educational matter is also of greatest importance to Europe under construction. Without knowing European languages we will never be able to get along and cooperate. How do we then teach to live together within the context of different cultures? And what does it mean to be European?

Often I have asked myself if I have always had the feeling of being European or if I had become so during the process of growing up. I found in my case it was a slow and sometimes complicated process. A kind of multicultural pattern which started early and which developed more and more strongly and totally unconsciously.
I grew up in Sweden with a Swedish father and a Swedish mother. During my childhood I was often confronted with that our Finnish relatives who lived relatively close geographically speaking did not see things in the same way. On both sides we were colored by our national cultures and had different perspectives on life. But I learned to appreciate and adopt some of their ideas which I found good without giving up my own. When I was in high school I obtained a scholarship to the United States. During my school year I discovered to my great astonishment that I missed Europe. Even if the Americans were very kind and positive and the material standard in the US were way above the Swedish one at the time. I was after a while tired of everything brand new, biggest and best and found that I missed the mixture of old and new which we are so used in Europe. The feeling to belong to Europe was there for the first time unconsciously.
Then I got married to a Frenchman of Belgian origin. We settled in Paris where I started to work. A totally new cultural pattern and language. I shall never forget the day when I realized that you can look at exactly the same thing and yet see it with different eyes. For a person from Nordic countries a grape is blue and green. The same grapes for a Frenchman are black and white! Even though I continue to see my grapes as green and blue, I have learned that you can see them in another way. The way to look at these in northern Europe and southern Europe are of course totally different but no one is right or wrong. You can accept the point of view of the other without having to give up your own.
Later in my life my husband was sent to Sweden. We moved to a community with few foreign components. When one of our friends came to visit we brought him a tour of the region by car and when it was the time to make a break we spread out our table cloth on the ground on a green spot next to the road. A car stopped and a man addressed us: “Are you really Swedish?” According to him Swedes always used the wooden tables that were set up for this purpose in the parking areas. So quite unconsciously we had already started to mix the different ingredients from our respective cultures.

Many more Swedes will in the future live somewhere else in Europe than in Sweden and become Europeans. To be European does not mean that you feel less Swedish or French. You can still foster your language and traditions but it is a gradual development to think in a more broad and multicultural way. When people start to think this way we will most likely achieve a greater understanding of the situation of Swedes Abroad.

Despite the political will open up borders, the invisible ones still remain. To be able to work in another country you do not only need a good vocational training but also a perfect language knowledge and understanding of the cultural pattern, that is traditions which exist in the country to where you move. You have to know the demands and possibilities to be able to work there. In a country like Belgium it is for instance very difficult to get work without being bilingual in French and Flemish. If you choose France you will be in competition with those who have French as their mother tongue and with a perfect knowledge of the country’s traditions. The possibility to have your own aspirations met there in a structure of high unemployment are very small. Lacking language knowledge, oral or written will result in that many are directed towards the least attractive jobs or work that others in the country do not want. In other words you will be in a similar situation and with the same handicaps as an immigrant to your country of origin but with the risk that less is provided for the right to education in your mother tongue and also for integration. It is therefore necessary that national levels in the future assume the great demands behind international mobility and provide better information. A greater investment not only in languages but in European culture is needed in order to provide a better practical knowledge of the social systems and structures of the different Europeans countries.
To move is always a difficult adjustment. But there is also a positive aspect of mobility. Through new challenges you learn to understand other cultural patterns, you learn new languages and you develop personally.

Last but not least, it is very important to understand that a high level of acceptance of other cultures and a constructive and creative cooperation between different countries are the most important corner stones of a more peaceful Europe in the future.

CONCLUSIONS
Venue l'heure des conclusions, le professeur C. GIGANTE, M. GRECO et G. COPETTI rappellent les thèmes qui ont été les plus mis en évidence et remercient l’ensemble des participants.
En premier lieu l’importance de la paix et de la libre coopération entre les Etats dans la construction de l’Europe .
Ensuite l’importance de la coopération entre les Instituts de culture qui n’ont pas seulement pensé à défendre et développer leurs langues nationales mais aussi favoriser l’ouverture vers d’autres langues et cultures. Dans ce contexte les initiatives d’EUNIC sont très significatives. La formation des Citoyens doit se faire via des enrichissements linguistiques et culturels qui vont bien au delà des frontières nationales  et par l’organisation de plusieurs manifestations au plan local. Pour développer cette identité européenne, différents types de festivals, d’événements culturels et d’expositions doivent être favorisés, ainsi que les initiatives pour augmenter les fonds pour la traduction et en particulier pour les sous titrages des films
Dante nous a laissé un enseignement, qui a été cité à plusieurs reprises et qui est  particulièrement adapté à une question que nous nous posons assez souvent en Europe : Quelle langue utiliser. Sa conclusion pour l’Italien par rapport aux différentes langues qui caractérisaient l’Italie de son temps a été celle de dire qu’il n’existe et ne doit pas exister une langue supérieure ou dominante. Ce conseil, aujourd’hui,  reste encore d’actualité pour l’Europe. 
Le caractère très ouvert de l’Europe, depuis le commencement de son intégration, s’est affirmé dans la valeur de parité entre toutes les langues avec le compromis tout à fait logique de l’exploitation à géométrie variable de ces dernières, en fonction des nécessités.  Mais, en même temps, l’Union a favorisé et encouragé  l’acquisition de connaissances passives d’autres langues pour mieux se rapprocher des expressions culturelles des différentes civilisation qui composent notre belle Europe.
Le fédéralisme doit être considéré comme un facteur fédérateur qui peut rapprocher les pays de l’Union européenne, encore plus de ce qu’on pourrait supposer à première vue, 
M. GRECO,  en tant que coorganisateur, remercie les participants en rappelant les raisons de ce séminaire de réflexion qui se concentrent  autour des axes suivants :
· mieux se connaître, avec un objectif encore plus large que  la seule présence des organisations participantes au séminaire. Ces initiatives doivent cependant respecter et si possible renforcer les Organisations de base en mettant en communs tous les potentialités de ces Organisations ;  
· élaborer un projet de coopération et d’échanges d’informations, qui doit devenir un projet vraiment commun,  sur les activités des Organisations. Dans ce contexte il ne faudra pas réinventer le monde mais au contraire favoriser les rencontres opérationnelles  et s’associer aux initiatives qui peuvent découler des Journées de Paris, les propositions qui figurent dans le Rapport Maalouf et les initiatives proposées par la Commission dans la Communication du Commissaire Orban du mois de septembre 2008 ;  

· finaliser un inventaire des niveaux d’échanges d’informations sur les activités des Organisations au niveau local et mondial; 

· choisir au moins 5 villes dans les zones géographiques retenues qui vont s’échanger sur le plan local les informations sur les activités que ces mêmes Organisations réalisent tout en commençant  par Bruxelles, capitale de l’Europe ; 

· solliciter l’UE afin qu’elle puisse prendre en charge ces formes de coopération ;
· exploiter au mieux les réseaux d’informations déjà créés par les Organisations participantes et les Représentations  et Délégations de l’Union dans le monde.
Enfin le succès du Séminaire ne doit pas rester uniquement une bonne déclaration  d’intentions mais se traduire dans des actions réelles et pour cela la coopération, la collaboration et l’aide  des Organisations participantes est essentiel.

G. COPETTI en tant que coorganisateur remercie les Conférenciers et les Organisations participantes ainsi que la Commission pour les facilités qu’elle a accordées et plus spécifiquement le SCIC et les interprètes qui ont permis que les participants  puissent communiquer entre eux et se comprendre.

C’est avec beaucoup de difficultés que nous avons commencé, mais les résultats sont là.
Il faudra, pour les suites, y mettre le même engagement et compter aussi sur l’aide des conférenciers et organisations participantes.

Pour bien faire les organisateurs ont fait enregistrer tout le séminaire. 
Nous allons élaborer une synthèse des travaux que nous allons expédier aux rapporteurs pour vérifier si nous n’avons pas commis trop d’erreurs. Ensuite cette synthèse sera communiquée aux participants et rendue visible sur notre site web. 
Nous demandons, encore une fois, à tous les intervenants de nous transmettre, par voie électronique, les contributions écrites de leurs interventions. 
Nous allons travailler sur les propositions et nous allons faire des suggestions à vous soumettre avec l’espoir que cela puisse vous convenir et donc pouvoir  agir en synergie.

Des remerciements spéciaux pour tous les participants qui avec leurs contributions ont rendu le séminaire vivant. Ensuite à Filomena Conte Bongiorno, Gianni Conte, et Teresa Petrillo qui ont été les chevilles ouvrières de notre organisation en salle et au dehors. Merci aussi à Caterina Vieilledent qui mettra à notre disposition ses notes sur le séminaire pour nous permettre de maintenir nos engagements avec vous. Enfin  un grand merci aussi à deux membres des Associations organisatrices, Luigi Casella, Giuseppe Rosin et Rocco Tanzilli qui nous ont soutenus et conseillés dans les différentes phases de la préparation du séminaire. 
« Last but non least » des remerciements à la Banca Montepaschi di Bruxelles  et au Restaurant Le Fanfan pour leur soutien financier.
*

*     *

ANNEXES

1) Texte de l’intervention de Leonard ORBAN, Commissaire européen en charge du multilinguisme : Doamnelor și domnilor,
· Mă bucur să mă aflu astăzi, aici, alături de dumneavoastră. Permiteți-mi să-i mulțumesc d-lui Enrique Barón Crespo pentru invitația de a participa la acest seminar.
· Ne aflăm aici pentru a reflecta la multitudinea de limbi și culturi din Europa. In acest sens, aş dori să vă prezint câteva dintre ideile mele. 
Multilingvismul și identitatea
· Permiteți-mi să încep cu un citat. Un compatriot român, gânditorul Emil Cioran a scris cândva: „Nu locuim într-o țară, locuim într-o limbă. Patrie asta înseamnă și nimic altceva.” 
· Cu alte cuvinte, limba este componenta cea mai de bază a identității noastre. Iată de ce, impunerea sau promovarea unei limbi comune de comunicare ar fi nu numai o greșeală – ar fi și o iluzie. Diversitatea lingvistică a continentului nostru este la fel de perenă ca și nevoia umană de identitate.
· Lingvistul George Steiner a spus cândva: „Babel este o binecuvântare imensă și misterioasă.” Diversitatea noastră lingvistică este, poate, cea mai caracteristică trăsătură a Uniunii Europene. Este atât o expresie, cât și o sursă a bogăției culturale a Europei. Prin urmare, ea trebuie să fie afirmată, protejată și prețuită. 
O nouă abordare
· Cu toții suntem de acord cu aceasta. Dar, permiteți-mi să vă reamintesc, nu e nimic nou. Părinții fondatori ai Uniunii au recunoscut acest lucru cu mult timp în urmă, atunci când au aşezat diversitatea lingvistică în chiar centrul proiectului european. Egalitatea de tratament înseamnă respect egal. Acest principiu poate să fi părut unul deplasat și idealist la momentul respectiv. Dar cincizeci de ani mai târziu, ideea e acceptată de toată lumea. Un succes remarcabil.
· A venit vremea ca, pe baza acestui succes, să mergem mai departe atât în felul în care gândim, cât și în politicile pe care le concepem. Multilingvismul înseamnă mai mult decât compromis politic. Politica de multilingvism nu este doar o concesie făcută diferitelor noastre trecuturi; este și calea către construcția viitorului nostru comun. 
· Aceasta este gândirea care stă la baza noii noastre strategii, adoptată recent de către Comisia Europeană. Și despre ea vreau să vă vorbesc astăzi.
Limbile și coeziunea socială
· Europa este, și a fost întotdeauna, un continent deschis. Interacțiunea cu alte popoare stă la baza culturii și civilizației noastre. Dar a trăi într-o lume a diferențelor necesită efort și investiții. Europenii se deplasează acum mai liber pe continent. Tot mai mulți migranți încearcă să ajungă aici. Trebuie să ne adaptăm la acest nou context. Iar cunoşterea limbilor străine poate fi esențială pentru a reuși. 
· Învățarea unei limbi străine nu înseamnă doar accesul la un cod de comunicare. Prin învățarea limbilor, deschidem calea spre a înțelege punctele de vedere ale altora. Devenim mai toleranți și mai dispuși la compromis. Pe măsură ce societățile noastre devin mai complexe, aceste atitudini asigură și păstrarea coeziunii lor.
· Limbile străine oferă mijloace concrete pentru un dialog eficient. În timpul acestui An european al dialogului intercultural, această idee a fost subliniată în mod repetat.
· Dacă migranții au posibilități concrete de a învăța limba țării gazdă, li se deschide accesul pe piața muncii și pot contribui la viața comunității. După cum evidențiază noua noastră strategie, aceasta ar fi o cale sigură către o societate mai sustenabilă. 
· Mai mult, valoarea intrinsecă a limbile migranților este trecută adesea cu vederea. De exemplu, migranții din a doua sau a treia generație pot contribui la stabilirea de contacte economice în țările lor de origine. Ajung astfel la o altă dimensiune esențială a noii noastre strategii: diversitatea lingvistică, o cale către prosperitate.
Limbile și mediul de afaceri
· Nu cu multă vreme în urmă, a fost realizat un studiu cu privire la impactul competențelor lingvistice asupra întreprinderilor mici şi mijlocii din Europa. Rezultatele au fost destul de surprinzătoare. Am aflat că aproximativ una din zece întreprinderi mici şi mijlocii din Europa suferă pierderi din cauza lipsei de competențe lingvistice. Trebuie să corectăm urgent acest deficit.
· Dacă vrem să prosperăm, trebuie să ne familiarizăm cu cultura și limbile țărilor cu care facem comerț. Limbile europene pot ajuta întreprinderile europene să profite de piața comună. Trebuie, în același timp, să investim și în limbile lumii, deoarece se dezvoltă noi economii, iar afacerile europene se extind pe piețe din afara Europei. 
Limbile și relațiile externe
· Aceasta se leagă de o a treia dimensiune a strategiei mele: Multilingvismul poate constitui un element important al relațiilor noastre externe. Vrem să susținem limbile europene în întreaga lume, dar și limbile lumii în Europa – prin schimburi de experiență, bune practici și grupuri de părți interesate. Am făcut deja pași concreți în această direcție. În decembrie voi vizita India, pentru a semna o declarație comună UE-India cu privire la multilingvism. În martie 2009, voi semna o declarație similară cu China.
Învățarea limbilor
· Desigur, noua strategie nu se limitează la a explica de ce sunt importante limbile străine pentru Europa. Ea explică și în ce fel putem ridica nivelul de multilingvism în Uniunea noastră. Este imperativ să gândim creativ și să găsim noi modalități de promovare a învățării limbilor străine. De exemplu, strategia noastră explorează modalități de promovare a mobilității profesorilor și studenților sau folosirea mass-mediei și a noilor tehnologii pentru a trezi interesul față de alte culturi.
Concluzie
· După cum puteți vedea, am stabilit obiective curajoase care răspund necesităților cetățenilor noștri. Dar, până la urmă, succesul îndeplinirii lor va depinde de efortul comun al diferitelor părți interesate.
· Statele membre au cel mai mare interes să creeze o Europă multilingvă. La Barcelona, în 2002, ele au recunoscut necesitatea ca cetățenii lor să învețe cel puţin două limbi străine pe lângă limba maternă. Ne-am angajat să le sprijinim în găsirea de noi modalități de a-și respecta această promisiune. 
· În plus, vom crea platforme împreună cu comunitatea de afaceri, lumea academică și mass-media, precum și cu organizațiile culturale și alte elemente ale societății civile. Toți avem un interes în crearea unei Europe multilingve. 
· Sunt convins că multilingvismul este un avantaj real al Europei. El este un factor determinant al capacității noastre de a construi o societate armonioasă și prosperă. Prin urmare, vă chem pe toți să lucrați alături de noi la cultivarea diversității noastre lingvistice și la construirea Europei pe care ne-o dorim cu toții.
· Vă mulțumesc pentru atenție.
2) Note per il discorso di Marco  BENEDETTI Direttore generale  della Direzione Generale Interpretazione 
Grazie per l'invito a questo seminario, che sottolinea l'interesse suscitato dalla diversità linguistica e culturale in Europea…

· Sono contento di poter parlare ancora una volta del ruolo della Dir. Gen. che ho l'onore di dirigere 

· La DG Interpretazione è detta DG SCIC perché in passato era il "Servizio Comune Interpretazione e Conferenze"

· Per illustrare quello che fa la DG SCIC, ecco alcuni dati – forse per molti di voi si tratta di informazioni già note

· Lavora per Commissione (40%), Consiglio (50%), Comitato economico e sociale europeo, Comitato delle Regioni, BEI, altre agenzie e organismi

· Circa 550 interpreti + 200 persone nell'amministrazione

· Servizio d'interpretazione più grande del mondo: nel 2007 circa 12.000 riunioni, oltre 140.000 giornate d'interpretazione; circa 60 riunioni e 700-800 interpreti al giorno

· Circa il 50% sono interpreti freelance; circa 3.000 nell'elenco comune (CE, PE, Corte di G.). Per essere freelance occorre superare un test interistituzionale di accreditamento

· Freelance: 47 lingue diverse, quindi non soltanto le lingue ufficiali dell'UE, ma anche quelle dei principali partner commerciali: per es. russo, cinese, giapponese, arabo; anche la lingua dei segni

· Nell'UE attualmente 23 lingue ufficiali + lingue co-ufficiali della Spagna: catalano, galiziano e basco

· Il 1° regolamento dell'allora Comunità europea fu il Reg. 1/58, che stabiliva il regime linguistico della Comunità economica europea → pari trattamento di tutte le lingue ufficiali

· Costo dell'interpretazione nell'UE: mezzo euro l'anno
· Altre attività della DG Interpretazione:

· Assistenza pedagogica: invio di interpreti presso le università

· Borse di studio a singoli studenti (fino a 3.000 €) per studi post-laurea

· Sovvenzioni alle università – anche per l'insegnamento di lingue meno note

· Visite di studenti alla DG SCIC

· Altre iniziative della DG Interpretazione:

· EMCI (European Masters in Conference Interpreting) – un consorzio di università

· Conferenza annuale SCIC-Università – la prossima il 6 marzo 2009

· Progetto dello "Speech Repository" – banca dati con registrazioni di discorsi in varie lingue: attualmente circa 450 videoclip in 18 lingue

· Cooperazione internazionale con:

· Cina – da oltre 20 anni programma di formazione a Bruxelles per funzionari statali

· Vietnam – programma di formazione per funzionari statali, a Bruxelles, più recente; programma in corso → creazione di un centro di formazione ad Hanoi

· Macao – programma di formazione per funzionari statali, a Macao, Bruxelles e in Portogallo

· Russia: assistenza tecnica e pedagogica ai centri di formazione di interpreti di Mosca e San Pietroburgo

· Taiwan: assistenza pedagogica ai centri di formazione di interpreti

· Commissione dell'Unione africana: assistenza tecnica al Servizio Conferenze – contatti in corso → possibili visite a Bruxelles di funzionari dell'UA nel 2009
· Contatti con le università dei paesi candidati all'adesione: Croazia, Turchia,
                  Ex Rep. Iugoslava di Macedonia, Albania.
3) Résumé de l’intervention de Juhani LÖNNROTH Directeur général - Direction générale de la Traduction, Commission européenne- 
J’ai fait du français ma langue adoptive. La DG Traduction doit mettre en œuvre le multilinguisme entre sa dimension citoyenne, domaine propre des Etats membres, et sa dimension institutionnelle, compte tenu de l'autonomie des institutions, du régime linguistique des comités et autres contraintes. La traduction est l'intermédiaire pour le dialogue entre les institutions et les citoyens et, à ce titre, elle cherche un équilibre dynamique indispensable entre divers paramètres: le coût, les excès ou les défauts de l'offre interne, le droit d'accès à la législation, l'association des citoyens à l'élaboration des politiques, l'interaction…

La Traduction doit répondre aux besoins de communication linguistique dans toutes les langues et donc faire face à quatre grands défis: 

· La politique de l'enseignement des langues et son impact sur l'offre en termes de recrutement de professionnels et de disponibilité de traducteurs compétents sur le marché :toutefois les compétences en matière de  formation se trouvent dans les Etats membres et la Commission n’a qu’un rôle de proposition.

· L'anglais comme "lingua franca" dans l'élaboration des lois est une bataille sans doute perdue, mais nous devons intervenir dans la recherche d’une qualité toujours supérieure. En effet on doit éviter toute mauvaise qualité dans les originaux, et donc surtout en anglais.  Eviter des erreurs dans les originaux signifie éviter le risque d’avoir toute une série de conséquences négatives dans les traductions dans toutes les autres langues.     

· La compréhension mutuelle et les besoins d'apprentissage tout au long de la vie. Favoriser l’apprentissage de plusieurs langues c’est favoriser la principale composante du multilinguisme, respecter l’égalité entre ces dernières, les différentes cultures et défendre aussi un des piliers de la construction européenne. 
· Les ressources sont limitées et  la demande de traduction est infinie. En effet elle croît en moyenne de 5% par an.

La traduction à la Commission pour accomplir sa mission et gérer ces demandes a aujourd'hui, 2500 fonctionnaires et agents et près de 2 millions de pages produites par an. La DGT est le plus grand service linguistique au monde.On est loin des origines de la Communauté en 1953, où 24 traducteurs traduisaient en 4 langues. Aujourd'hui, l'Union compte 23 langues, ce qui représente 506 combinaisons linguistiques! Et déjà s'annoncent le croate, le turc, etc. .

Le multilinguisme institutionnel a une fonction unificatrice au sein de l'Union européenne, il s’agit d’un avantage et non d’un obstacle. La Traduction pour réduire ses coûts est très attentive aux innovations technologiques comme la traduction assistée par ordinateur ou les technologies de partage du savoir (par exemple, la base terminologique IATE qui a été ouverte au public en juin 2007), ou d’autres initiatives comme celle liée à la qualité et clarté des documents. En outre le rayonnement de la traduction est assuré par la mise en place d'un diplôme européen, le "Mastère européen de traduction", du programme d'échange de savoir-faire "Traducteurs invités" et le concours des jeunes traducteurs dans les écoles "Juvenes translatores".
 Les vrais obstacles ne sont pas les langues mais le manque de dialogue et de communication entre les citoyens de l’Union.

4) Texte de l’intervention de Mario GRECO de l’Assodilit et Président de la C.I.M. Belgio.
SUBITO DOPO LA GUERRA ERANO FIN TROPPO EVIDENTI I DISASTRI CHE SI ERANO FATTI  E QUINDI ANCHE L’ANALISI DEL CONTESTO IN CUI CI SI TROVAVA .

ERA NECESSARIO RITROVARSI, RICOSTRUIRE E CREARE INSIEME, IN UN CONTESTO DI PACE, LE CONDIZIONI PER UNA COOPERAZIONE DOVE SI POTESSERO INTEGRARE LO SVILUPPO DEI POPOLI  AFFAMATI  DALLE GUERRE, E LIBERARLI DALL’ODIO FRATRICIDA CHE TUTTO DISTRUGGE E NULLA CREA.

IN QUESTO CONTESTO NON FU MOLTO DIFFICILE AI PADRI  FONDATORI DELLA COMUNITA CONCEPIRE LA COSTRUZIONE DI UNA NUOVA EUROPA ESSENZIALMENTE ORIENTATA VERSO LO SVILUPPO ECONOMICO E LA PACE.
L’APPROCCIO LINEARE CHE PERMETTEVA DI VEDERE DA DOVE SI VENIVA, DOVE SI ERA E VERSO DOVE SI VOLEVA E DOVEVA ANDARE ERA CHIARO.

OGGI 60 ANNI DOPO IL CONGRESSO DELL’AIA E DOPO 56 ANNI DI  REALTA COMUNITARIA LE COSE NON SONO PIU’ COSI’  EVIDENTI.

SENZA VOLERSI SOFFERMARE SULLE CRISI CHE OGGI SCONVOLGONO IL MONDO CON GUERRE E CRISI PROFONDISSIME NEI CAMPI ECONOMICI, SOCIALI, POLITICI E MONETARI, E CON UNA MONDIALIZZAZIONE CHE SI RIVELA SEMPRE PIU’ DISASTROSA, IN QUANTO INCONTROLLATA ED INCONTROLLABILE, NOI EUROPEI , FEDERALISTI DI CONVINZIONE, TROPPO SPESSO CI RIFERIAMO AI PADRI FONDATORI CHE HANNO NEI TEMPI PASSATI RIVOLUZIONATO IL VOLTO DELLA NOSTRA EUROPA SENZA PRENDER TROPPO IN CONTO LE NON MENO GRANDI RIVOLUZIONI CHE HANNO PACIFICAMENTE CONTINUATO A  RIVOLUZIONARE LA REALTA DELLA STESSA.

RIVOLUZIONI  PACIFICHE MA NON FACILI , CHE ILLUSTRI UOMINI , STATISTI ILLUMINATI E VISIONARI, GESTIRANNO PER PERMETTERE DI AMPLIARE QUELL’UNIONE E COMPLETARLA CON I PASSATI GLORIOSI E LE IMMENSE RICCHEZZE CULTURALI CHE QUESTI NUOVI STATI PORTAVANO A QUESTA COMUNITA  CULURALE EUROPEA, PER TROPPO TEMPO DIVISA.

QUESTO PROCESSO UNITARIO SUBISCE ANCORA OGGI INCERTEZZE, ESITAZIONI E RISERVE CHE NE MINACCIANO L’ULTERIORE PROGRESSO FACENDO ANCHE RISORGERE I DEMONI DI UN PASSATO NON TROPPO LONTANO CON FORTI INSOFFERENZE RAZZIALI ED  EGOISMI MOLTO NAZIONALISTI E TALVOLTA ANCHE ANTI COMUNITARI.

MA LA STORIA, COME CI HA INSEGNATO GIAN BATTISTA VICO, NON E SOLTANTO UN PROCESSO LINEARE MA UNA SORTA DI SPIRALE CHE CON CICLI E RICICLI O RICORSI STORICI RICHIAMA DAL PASSATO EVENTI CHE SI RIATTUALIZZANO CON REGOLARITA  MA ANCHE CON DIMENSIONI PIU COMPLESSE ED AMPIE.

OSEREI QUASI DIRE CHE OGGI VIVIAMO UNO STRAPPO TRA LE REALTA  SOCIO-ECONOMICO- POLITICHE CHE RIMANGONO INCERTE ED UNA EVIDENTE CIVILTA MULTILINGUISTICA E MULTI CULTURALE CHE CI AFFRATERNA, MA  CHE ESSENDO DA MOLTI NON CONOSCIUTA, A VOLTE CI CONTRAPPONE.

DANDO POCO SPAZIO ALLA NECESSITA DI MEGLIO CONOSCERE QUESTA NUOVA EUROPA LA SI IMPEDISCE DI UNIRSI COME INVECE FU FATTO NEL PASSATO ED ALLE ORIGINI DELL’UNIONE.

BISOGNA RITROVARE QUELLA LINEARITA CHE PERETTENDO DI VEDERE DA DOVE SI VIENE, DOVE SI E’ E DOVE SI VUOLE ANDARE OFFRA LA POSSIBILITA DI FAR RINASCERE LE STESSE PASSIONI VISIONARIE CHE NEL PASSATO HANNO PERMESSO ALL’EUROPA DI UNIRSI E MALGRADO GLI ERRORI COMMESSI ESSERE UNA COMUNITA APERTA AL MONDO,  VOLENDOLO   FAR PROGREDIRE, CONTRIBUENDO ALLO SVILUPPO DEI  POPOLI MENO FAVORITI ED IL TUTTO IN UN CONTESTO DI PACE E COOPERAZIONE.

MA DOVE TROVARE QUESTO CEMENTO UNIFICATORE SE NON NELLA RICCHEZZA MULTICULTURALE DELLA NOSTRA EUROPA E DELLE SUE DIVERSITA,

LA MONO CULTURA APPIATTISCE PIUTTOSTO CHE UNIRE.

E’ PER TALE MOTIVO CHE IL NOSTRO SEMINARIO DI RIFLESSIONE PROPONE UNA RIVISITAZIONE DELLE RICCHEZZE CULTURALI ED ARTISTICHE CHE SI CONCRETIZZANO IN DIVERSITA LINGUISTICHE MA CON UN PATRIMONIO COMUNE FATTO DI ADDIZZIONI E NON DI CONTRAPPOSIZIONI. COSI’ SOLTANTO POTREMO FAR FRONTE ALLE MINACCIE DELLA MONDIALIZZAZIONE  E TROVARE GLI INCENTIVI PER FAR PROGREDIRE L’UMANITA’ . 

NON SI TRATTA DI UN SOGNO IN QUANTO QUESTA EUROPA E’ UNA SPLENDIDA REALTA CREATA DAL GENIO UMANO E CHE ABBIAMO ESPORTATO OVUNQUE SENZA MAI OPPORRE LIMITI O RIFIUTI ALLE CULTURE CHE ESSA IMPORTAVA O INCONTRAVA. 

FORSE NOI EUROPEI SENTIAMO DENTRO DI NOI UNA VOCE CHE CI RICORDA CHE LA PIU ANTICA MIGRAZIONE UMANA, CHE POI E’ ANCHE LA PIU’ ESTESA NEL TEMPO E NELLO SPAZIO, FU QUELLA CHE DISSEMINO’ L’UOMO SULLA SUPERFICIE DEL GLOBO.   CIO’ COMINCIO’ NELL’AFRICA ORIENTALE PER POI ESTENDERSI SUL CONTINENTE EUROASIATICO, E SOLTANTO MOLTO TEMPO DOPO L’UOMO SI INSTALLO’ NEL NORD DEL CONTINENTE AMERICANO E SI DOVRA’ ATTENDERE IL PRIMO MILLENNNIO PRIMA CHE ARRIVI IN NUOVA ZELANDIA E NEGLI ARCIPELAGHI DELL’OCEANO PACIFICO.

ALMENO DUE CORRENTI MIGRATORIE, PROVENIENTI DA DOVE CONSIDERIAMO L’ORIGINE DELLA SPECIE UMANA, HANNO PRESO IN TENAGLIA IL CONTINENTE EUROPEO ED IN PARTICOLARE IL BACINO DEL MEDITERRANEO. 
POSSIAMO COSI PIU FACILMENTE PERCEPIRE  LE RADICI DELL’EUROPEO, CITTADINO DEL MONDO . ALCUNI PERO’ NON CONSIDERANO CIO’ COME UNA RICCHEZZA O ESPRESSIONE DI UNA ANTESIGNANA TENDENZA ALLA CIVILIZZAZIONE  DEL MONDO MA COME UNA DEBOLEZZA DI CHI NON SAPENDO DOVE ANDARE E NON AVENDO RADICI BEN SOLIDE CHIEDE AIUTO ED E DISPOSTO A SEGUIRE GLI ALTRUI CONSIGLI SENZA VERIFICARNE PRIMA LA CREDIBILITA.

BISOGNA METTER FINE A QUESTE PAURE RISPETTANDO LE ALTRUI CIVILTA,  ESIGENDO  AL TEMPO STESSO  DA QUEST’ULTIME LO STESSO RISPETTO NEI CONFRONTI DELLA NOSTRA. FATTI NON FOSTE A VIVER COME BRUTI MA PER SEGUIRE VIRTUTE E CANOSCENZA ED E’ PER QUESTO CHE DOBBIAMO MEGLIO CONOSCERCI PER APPREZZARCI E CREARE UNA VERA COMUNITA RISPETTANDO E SALVAGUARDANDO  LE SUE DIVERSITA.

QUINDI RICCHEZZA ED OPPORTUNITA E NON OSTACOLI.  ANCHE L’ARTE EUROPEA E’ QUELL’ELEMENTO CHE RINNOVA I POPOLI E NE RIVELA LA VITA E QUANDO GIRIAMO IL MONDO ED IN PARTICOLARE L’EUROPA TROVIAMO SUBITO MOLTISSIMI ELEMENTI CHE CI FANNO VERAMENTE SENTIRE COME APPARTENENTI AD UNA STESSA COMUNITA.

NON DIMENTICHIAMO INOLTRE I NOSTRI EUROPEI ESPATRIATI NEL MONDO CHE DA TEMPI REMOTI HANNO PORTATO OVUNQUE L’ EUROPA DIVENENDONE  I SUOI MIGLIORI AMBASCIATORI  NONCHE TEOFORI DELLA FIAMMA DELLA CIVILTA, ARTE, GENIO ETC. DI QUESTA VECCHIA E SEMPRE GIOVANE EUROPA.

FORSE LI ABBIAMO UN POCO DIMENTICATI ED ABBANDONATI E COSI COME NOI NON CI CONOSCIAMO BENE FREQUENTANDOCI POCO QUESTI AMBASCIATORI NON SOLTANTO SONO LONTANI DALL’ EUROPA MA IN PIU RARAMENTE HANNO LA POSSIBILITA DI VIVERE INCONTRI CON ALTRI EUROPEI ESPATRIATI PER RISCOPRIRE LE COMUNI ORIGINI E SENTIRSI SEMPRE DI PIU MEMEBRI DI UNA SOLA COMUNITA. ANCHE QUI CI SAREBBE MOLTO DA FARE METTENDO IN COMUNE RISORSE E SVILUPPANDO SINERGIE CHE SE PRESE SEPARATAMENTE HANNO EFFETTI TROPPO LIMITATI NEL TEMPO. 

DIVENENDO COSCIENTI DI TUTTO CIO’ POTREMO MOLTO PIU FACILMENTE RILANCIARE QUESTO PROCESSO D’INTEGRAZIONE CHE PERCEPIREMO COME QUALCOSA CHE FA VERAMENTE PARTE DI NOI STESSI E DELLA NOSTRA STORIA. 

E’ PER TALI MOTIVI CHE ORGANIZZANDO QUESTO SEMINARIO DI RIFLESSIONE NOI ORGANIZZATORI ABBIAMO VOLUTO METTERE INTORNO AD UN TAVOLO VOI TUTTI PER ELABORARE UN PROGETTO CHE CI POSSA FAR  FARE NUOVI PASSI IN AVANTI VERSO LA NOSTRA META COMUNE.  ABBIAMO VOLUTO FAR INCONTRARE CHI NELL’UNIONE CERCA DI FAVORIRE UN APPROCCIO COMUNE , CON CHI QUESTE MULTIPLICITA LINGUISTICHE E CULTURALI PRATICA QUOTIDIANAMENTE PER FAVORIRE LA COMUNICAZIONE TRA I CITTADINI EUROPEI,  I FEDERALISTI, I RAPPRESENTANTI DEL MONDO CULTURALE, LE ORGANIZZAZIONI DEGLI EUROPEI ESPATRIATI ED EX FUNZIONARI DELLE ISTITUZIONI EUROPEE, AGGIUNGENDO RIFLESSIONI DI CHI OPERA NELLE DELEGAZIONI DELL’UNIONE E DI ORGANIZZATORI DI INCONTRI SUL MULTILINGUISMO E DIFFUSIONE DELLE LINGUE E CULTURE EUROPEE. TUTTO CIO’ PER PORTARE UN CONTRIBUTO A QUESTO PROCESSO DI RILANCIO METTENDO IN COMUNE QUANTO NOI ABBIAMO E FACCIAMO, FACENDOLO CONOSCERE AL MAGGIOR NUMERO DI EUROPEI SIA IN EUROPA CHE NEL MONDO.

VORREMMO QUINDI CHE I PARTECIPANTI INDICASSERO INEQUIVOCABILMENTE VOLER ACCETTARE DI PRESENTARE LA PROPRIA ORGANIZZAZIONE NON SOLTANTO NEL CONTESTO DEL SEMINARIO MA ANCHE DOPO NEL SITO CHE SI DOVRA CREARE E NELLA PUBBLICAZIONE CHE SPERIAMO FARE DOPO IL CONGRESSO INDICANDO ANCHE LE ATTIVITA CHE DETTA ORGANIZZAZIONE REALIZZA E DOVE

NON SI TRATTERA  QUINDI DI UNA SEMPLICE LISTA DI NOMI E ATTIVITA MA LA CONCRETIZZAZIONE DI UNA VOLONTA COMUNE DI RITROVARSI IN NOME DI UNA IDENTITA COMUNE, LA NOSTRA VECCHIA E SEMPRE GIOVANE EUROPA, CHE TROVERA IN TALE SITO UN POSTO PRIVILEGIATO CON COLLEGAMENTI CON I SITI ISTITUZIONALI ED I SITI UFFICIALI DELLE ORGANIZZAZIONI PARTECIPANTI.

SI POTRA PARTECIPARE  A QUESTO  PROGETTO ATTIVAMENTE O SOLTANTO SOSTENENDOLO

FACENDO AVERE AI REALIZZATORI TUTTE LE INFORMAZIONI NECESSARIE E  DICHIARANDO  LA PROPRIA DISPONIBILITA PER ULTERIORI INCONTRI DI VERIFICA E DI SCAMBI DI INFORMAZIONI.
SI POTRA CONTRIBUIRE AI TESTS DI VERIFICA PER MIGLIORARE  IL PROGETTO  E RENDERLO OPERATIVO ALMENO IN 5 CITTA DA DEFINIRE IN FUNZIONE DELLA CONCENTRAZIONE DEGLI EUROPEI ESPATRIATI.
CHI VORRA POTRA PARTECIPARE ALL’ELABORAZIONE DEL PROGETTO FINALE DA SOTTOPRRE ALLE ISTITUZIONI EUROPEE PER SUCCESSIVAMENTE METTERLO IN ATTIVITA E REALIZZARE UNA CAMPAGNA D’INFORMAZIONE NON SOLTANTO TRA LE ASSOCIAZIONI PARTECIPANTI MA ANCHE TRA QUELLE OGGI NON DISPONIBILI.
SPERIAMO INFINE  POTER REALIZZARE  COMUNI SPAZI  EUROPEI IN UN MULTILINGUISMO MULTICULTURALE CHE SI CONCRETIZZERA IN ATTIVITA OVE LA CULTURA, L’ARTE, LA  MUSICA , LA CUCINA , IL DISEIGN , LA MODA ETC. TROVERANNO NATURALMENTE IL LORO POSTO RIVELANDO E RINNOVANDO LA VITA DEI POPOLI MIGLIORANDO LE LORO CONDIZIONI DI VITA  VERSO UN AVVENIRE SEMPRE PIU RICOLMO DI PACE E BENESSERE.
5) Résumé de l’intervention de M. HAUSCHILD membre du Conseil d'administration d'EUNIC (European Union National Institutes for Culture) Bruxelles et directrice du Goethe Institut de Bruxelles.
L’EUNIC est un partenariat d’institutions nationales travaillant à la promotion de leur culture à l’étranger, en relative autonomie de leurs gouvernements, une fédération d'instituts culturels avec plus de 2000 membres.

A l’heure actuelle l’EUNIC compte 29 pays  membres parmi lesquels des organisations issues de 26 pays de l’Union.

L’EUNIC  concentre son activité sur trois axes : les thèmes du multilinguisme, le dialogue interculturel et la problématique des migrants ; la coopération avec les pays non membres de l’UE. Cette coopération se concrétise dans la collaboration avec 36 associations locales au niveau international comme à Tokyo et à New York. Cette forme de coopération semble rencontrer un certain succès car des nouveaux membres sont attendus à très court terme. 

En effet pour défendre et développer l’identité culturelle européenne avec son multilinguisme on doit être très actifs en dehors de l’Europe en prenant aussi en compte les réalités locales, régionales, nationales et transnationales qui caractérisent l’identité multiculturelle de l’Europe. 
La nécessité de développer ces coopérations au niveau mondial doit nous faire mettre en sourdine toute envie de bénéficier individuellement de statuts privilégiés. 

Notre diversité culturelle est devenue un modèle dans le monde, (voir  en Afrique du Sud avec ses 11 langues officielles). 
L'enjeu de la première langue étrangère est fondamental. Tout normalement ce devrait être la langue du voisin mais dans ce domaine beaucoup reste à faire comme dans le cas du Baden Württemberg où les parents ont demandé l’anglais comme première langue au lieu du français en tant que langue du voisin .
 Respecter le multilinguisme veut dire comprendre la richesse multiculturelle que cela implique. L’EUNIC veut défendre et promouvoir les langues nationales et attirer l’attention des autorités nationales sur ces problèmes.  
L’Union ne peut pas délibérer mais seulement faire des recommandations dans les domaines de la culture et des langues qui restent de la compétence des Etas Membres. De ce fait il existe une volonté de créer des réseaux et des formes de partenariat efficaces entre les organisations participantes. 
Dans ce contexte on voit bien la raison pour laquelle l’EUNIC préfère le sous-titrage et la diffusion des produits culturels européens en langue originale afin de pouvoir mieux saisir l’expression artistique dans sa forme initiale, quoique  rendue compréhensible grâce aux traductions. 

Documents de référence
1. - LE RAPPORT MAALOUF : UN DÉFI SALUTAIRE
COMMENT LA MULTIPLICITÉ DES LANGUES POURRAIT CONSOLIDER L’EUROPE

Propositions du Groupe des Intellectuels pour le Dialogue Interculturel

Constitué à l’initiative de la Commission Européenne Bruxelles 2008

Le Président de le Commission européenne, M. José Manuel Durão Barroso, et le Commissaire pour le Multilinguisme, M. Leonard Orban, ont souhaité constituer un groupe de personnalités actives dans le domaine de la culture avec pour tâche de les conseiller sur la contribution du multilinguisme au dialogue interculturel et à la compréhension mutuelle des citoyens dans l’Union européenne.

Présidé par M. Amin Maalouf, écrivain, le Groupe a rassemblé :

Mme Jutta Limbach, présidente du Goethe Institut,

Mme Sandra Pralong, experte en communication,

Mme Simonetta Agnello Hornby, écrivain,

M. David Green, président de l’EUNIC (European Network of National

Cultural Institutes), ancien directeur général du British Council,

M. Eduardo Lourenço, philosophe,

M. Jacques de Decker, écrivain, secrétaire perpétuel de l’Académie Royale

de Langue et de Littérature françaises de Belgique,

M. Jan Sokol, philosophe, ancien ministre de l’Éducation de la République

tchèque,

M. Jens Christian Grøndahl, écrivain,

M. Tahar Ben Jelloun, écrivain.

Trois séries de réunions ont été organisées à Bruxelles en juin, octobre, et

décembre 2007. Rédigé par M. Maalouf, le rapport qui suit s’inspire des idées de

l’ensemble des membres du Groupe et reflète la teneur de leurs débats.

La diversité linguistique constitue pour l’Europe un défi. Mais c’est là, de notre point de vue, un défi salutaire. Pour pouvoir gérer efficacement cette diversité, l’Union européenne est amenée à aborder des questions qui, dans le monde d’aujourd’hui, sont devenues prioritaires, et ne peuvent plus être éludées sans compromettre l’avenir : Comment faire vivre ensemble

de manière harmonieuse tant de populations différentes ? Comment leur donner le sens d’un destin commun, et d’une appartenance commune ? Faut-il chercher à définir une identité européenne ? Celle-ci pourra-t-elle s’accommoder de toutes nos différences ? Pourra-t-elle

intégrer les composantes d’origine non-européenne ? Le respect des différences culturelles est-il compatible avec le respect des valeurs fondamentales ? Ces questions éminemment délicates, nous avons voulu les aborder avec franchise et sérénité. Invités à réfléchir sur le

multilinguisme, et sur la manière dont il pourrait affecter l’intégration européenne et le dialogue des cultures, nous avons choisi de laisser de côté nos présupposés les plus optimistes comme les plus alarmistes, afin de partir de la constatation la plus neutre : pour toute société

humaine, la diversité linguistique, culturelle, ethnique ou religieuse présente à la fois des avantages et des inconvénients, une source de richesses mais également une source de tensions ; l’attitude sage consiste à reconnaître la complexité du phénomène, en s’efforçant

d’en maximiser les effets positifs et d’en minimiser les effets négatifs.

C’est dans cet esprit que nous avons conduit notre réflexion entre juin et décembre 2007.

Tout en étant persuadés que de telles questions seront encore débattues pour de nombreuses générations à venir, nous avons voulu apporter quelques réponses, et proposer aux dirigeants

européens ainsi qu’à nos concitoyens une orientation possible ; animés, tout au long de nos réunions, par la ferme conviction que l’entreprise engagée par l’Europe depuis la fin de la Seconde guerre mondiale est l’une des plus prometteuses que le monde ait jamais connues ; et, en particulier, qu’une gestion efficace de notre diversité linguistique, culturelle et religieuse fournirait un modèle de référence indispensable à une planète tragiquement affectée par la gestion chaotique de sa propre diversité.
Les principes

Il va de soi que la multiplicité des langues impose des contraintes, qu’elle pèse sur le fonctionnement des institutions européennes, et qu’elle a un coût en termes d’argent et de temps. Ce coût deviendrait même prohibitif si l’on voulait accorder à des dizaines de langues toute la place que leurs locuteurs pourraient légitimement souhaiter. Face à un tel foisonnement, la tentation est grande de laisser s’installer une situation de fait où une seule langue, l’anglais, occuperait dans les travaux des institutions européennes une place

prépondérante, où deux ou trois autres langues parviendraient à maintenir, pour quelque temps encore, une présence déclinante, tandis que la grande majorité de nos langues n’auraient plus qu’un statut symbolique et ne seraient quasiment jamais utilisées dans les réunions communes.
Une telle évolution ne nous semble pas souhaitable. Parce qu’elle serait préjudiciable aux intérêts économiques et stratégiques du continent comme de tous ses citoyens, quelle que soit leur langue maternelle ; et aussi parce qu’elle serait contraire à l’esprit même du projet européen, à plus d’un titre :
I - Le respect de notre diversité linguistique, ce n’est pas seulement la prise en compte d’une réalité culturelle produite par l’Histoire. C’est le fondement même de l’idée européenne telle qu’elle a émergé des décombres des conflits qui ont marqué le XIXe siècle et la première moitié du XXe. Si la plupart des nations européennes se sont construites sur le socle de leurs langues identitaires, l’Union européenne ne peut se construire que sur le socle de sa diversité linguistique. Ce qui, de notre point de vue, est particulièrement réconfortant. Qu’un sentiment

d’appartenance commune soit fondé sur la diversité linguistique et culturelle est un puissant antidote contre les fanatismes vers lesquels ont souvent dérapé les affirmations identitaires en Europe et ailleurs, hier comme aujourd’hui. Née de la volonté de ses peuples divers, qui ont librement choisi de s’unir, l’Union européenne n’a ni la vocation ni la capacité de gommer leur diversité. Elle a au contraire pour mission historique de préserver, d’harmoniser, de dépassionner et d’épanouir cette diversité, et nous pensons qu’elle peut s’en donner les moyens. Nous la croyons même en mesure d’offrir à l’humanité entière le modèle d’une identité fondée sur la diversité.
II - L’Europe s’interroge aujourd’hui sur son identité et sur la possibilité d’en définir le contenu sans pratiquer l’exclusion et tout en demeurant ouverte sur le monde. Nous pensons que c’est par une approche réfléchie de sa propre diversité linguistique qu’elle peut aborder cette question délicate de la manière la plus constructive, la plus sereine, et la plus saine.

L’identité de l’Europe n’est ni une page blanche, ni une page déjà écrite et imprimée. C’est une page en train de s’écrire. Il existe un patrimoine commun, artistique, intellectuel, matériel et moral, d’une richesse inouïe, ayant peu d’équivalents dans l’Histoire humaine, bâti par tant de générations successives, et qui mérite d’être préservé, reconnu, partagé. Chaque Européen, où qu’il vive, d’où qu’il vienne, doit pouvoir s’approprier ce patrimoine et le reconnaître

comme sien, sans aucune arrogance mais avec une légitime fierté. Cependant, notre patrimoine n’est pas un catalogue clos. Chaque génération a le devoir de l’enrichir, dans tous les domaines sans exception, selon la sensibilité de chaque personne, et en fonction des diverses influences qui, à notre époque, viennent de tous les coins de la planète.

Ceux qui font leur entrée en Europe, — et l’on pourrait englober dans cette formulation des personnes aussi diverses que les immigrés, les ressortissants des nouveaux pays membres, ainsi que les jeunes Européens de tous pays qui commencent à découvrir la vie —,doivent être constamment encouragés dans cette double voie, à savoir : le désir d’apprivoiser le patrimoine commun, et le désir d’y apporter leur propre contribution.
III - S’il est indispensable pour l’Europe d’encourager la diversité des expressions culturelles, il lui est tout aussi indispensable d’affirmer l’universalité des valeurs essentielles. Ce sont là deux aspects d’un même credo sans lequel l’idée européenne perdrait son sens. Ce qui fait la raison d’être de l’entreprise européenne telle qu’elle a été engagée au lendemain de la Seconde guerre mondiale, c’est l’adhésion à certaines valeurs. Celles-ci ont souvent été

formulées par des penseurs européens, mais elles se sont aussi élaborées, dans une large mesure, par une saine réaction à des épisodes sanglants et dégradants de l’Histoire européenne elle-même. L’Union européenne s’est faite contre les guerres dévastatrices, contre les entreprises totalitaires, contre le racisme et l’antisémitisme. Les premiers pas de la construction européenne ont également coïncidé avec la fin de l’ère coloniale, et amorcent un

changement dans la nature des rapports entre l’Europe et le reste du monde. Il n’est jamais facile de formuler de manière précise ni surtout de manière exhaustive ce que sont les valeurs auxquelles toute personne doit adhérer pour avoir pleinement sa place sous le toit de l’Europe. Mais cette imprécision, née d’une légitime précaution intellectuelle, ne signifie pas que l’on doive se résigner au relativisme sur le chapitre des valeurs fondamentales. Défendre la dignité de l’être humain, homme, femme ou enfant, préserver son intégrité physique et morale, empêcher la dégradation de son environnement naturel, refuser toute humiliation et toute discrimination abusive liée à la couleur, à la religion, à la langue, à l’origine ethnique, au sexe, à l’âge, au handicap, etc. — ce sont là des valeurs sur lesquelles on ne peut transiger au nom d’une quelconque spécificité culturelle. En un mot, l’idée européenne nous semble bâtie sur deux exigences inséparables : l’universalité des valeurs morales communes, et la diversité des expressions culturelles ; en particulier, la diversité linguistique représente, pour des raisons historiques, une composante majeure ; et aussi, comme nous essaierons de le démontrer, un magnifique outil d’intégration et d’harmonisation.
L’orientation proposée

A la lumière de ces principes, nous avons cherché une voie de solution qui soit à la fois ambitieuse et réaliste. Ambitieuse, parce que l’objectif à atteindre n’est pas de « retarder l’inéluctable », mais au contraire d’installer durablement la diversité linguistique dans la vie des Européens — citoyens, peuples et institutions ; ambitieuse, parce que la solution devrait pouvoir opérer quel que soit le nombre des langues prises en compte ; et aussi parce qu’il ne s’agit pas simplement de trouver un arrangement qui ne nuise pas à l’intégration européenne, il s’agit de tracer une voie qui permette une avancée significative en direction de l’intégration

européenne. Notre approche se veut cependant réaliste. Tout au long de nos échanges, nous avons constamment gardé à l’esprit que notre réflexion n’aurait aucun sens si elle n’aboutissait pas à des propositions applicables sur le terrain. Bien entendu, il n’y a pas de

solutions simples à des problèmes aussi complexes, mais il est important de fixer un cap.

L’orientation que nous préconisons se décline en deux idées qui sont en vérité les deux faces d’une même proposition :
A - Les relations bilatérales entre les peuples de l’Union européenne devraient se passer prioritairement dans les langues de ces deux peuples plutôt que dans une langue tierce.

Cela implique que chacune des langues européennes ait, dans chacun des pays de l’Union, un groupe significatif de locuteurs compétents et fortement motivés. Leur nombre serait naturellement très variable selon les langues, mais il devrait être partout suffisamment important pour que ces locuteurs puissent s’occuper de tous les aspects — économiques,

politiques, culturels, etc. — des relations « binaires » entre les deux pays concernés.
B - Pour que ces contingents de locuteurs puissent être formés, l’Union européenne devrait prôner la notion de langue personnelle adoptive. Ce que nous entendons par cette notion, c’est que tout Européen serait encouragé à choisir librement une langue distinctive, différente de sa langue identitaire, et différente aussi de sa langue de communication internationale. Telle que nous la concevons, la langue personnelle adoptive ne serait pas du tout une seconde langue étrangère, mais plutôt, en quelque sorte, une seconde langue maternelle. Apprise intensément, couramment parlée et écrite, elle serait intégrée dans le cursus scolaire et universitaire de tout citoyen européen, ainsi que dans le curriculum professionnel de chacun. Son apprentissage s’accompagnerait d’une familiarisation avec le ou les pays où cette langue est pratiquée, avec la littérature, la culture, la société et l’histoire liées à cette langue et à ses locuteurs. Grâce à cette approche, nous voudrions dépasser la rivalité actuelle entre l’anglais et les autres langues, rivalité qui se traduit par un affaiblissement de ces dernières, et qui se fait aussi au détriment de la langue anglaise et de ses locuteurs. En distinguant nettement, à l’heure du choix, entre une langue de communication internationale et une langue personnelle adoptive, on inciterait les Européens à prendre, en matière d’apprentissage des langues, deux décisions séparées, l’une dictée par les besoins de la communication la plus large, l’autre guidée par tout un faisceau de motivations personnelles liées au parcours individuel ou familial, aux liens affectifs, à l’intérêt professionnel, aux préférences culturelles, à la curiosité intellectuelle, etc.

Pour chacune de ces décisions, le choix serait le plus ouvert possible. S’agissant de la langue de communication internationale, nous n’ignorons pas que la plupart des gens opteraient aujourd’hui pour l’anglais. Mais certains pourraient choisir le français, l’espagnol, le portugais, le mandarin, ou d’autres langues encore. Pour la langue personnelle adoptive, le choix serait virtuellement illimité. Il va de soi qu’une grande partie des Européens opteraient pour l’une des grandes langues emblématiques qui ont joué un rôle prépondérant dans l’histoire du continent ; celles-ci pourraient ainsi enrayer leur déclin et entamer une nouvelle phase épanouissante de leur parcours. Dans le même temps, les langues qui ont moins de locuteurs, même celles qui sont très minoritaires, obtiendraient un rayonnement sans précédent. La logique d’une politique de la langue personnelle adoptive voudrait, en effet, que le choix d’une langue se décide de la même manière que le choix d’une profession. Maîtriser une langue relativement rare donnerait à la personne un avantage supplémentaire,

comparable à celui d’une spécialisation rare dans un domaine de pointe. A terme, les gens se répartiraient entre toutes les langues, de manière évidemment très inégale, mais toujours significative. Et durable, surtout. L’une des conséquences majeures de l’approche que nous proposons, c’est que chaque langue européenne aurait sa place privilégiée dans les échanges bilatéraux avec tous les partenaires européens, qu’aucune ne serait condamnée à disparaître,

qu’aucune ne serait réduite à l’état de dialecte local. De ce fait, les locuteurs originels de cette langue, même s’ils sont peu nombreux, ne devraient plus jamais se sentir dépréciés, exclus, ni enclavés. Négliger une langue, c’est prendre le risque d’une désaffection de ses locuteurs à l’égard de l’idée européenne. Nul ne peut adhérer de tout cœur à l’ensemble européen s’il n’a le sentiment que sa culture spécifique, et d’abord sa langue, y est pleinement respectée, et que l’intégration de son pays à l’Union européenne contribue à épanouir sa langue propre et sa culture propre plutôt qu’à les marginaliser. Tant de crises dont nous avons été témoins, en

Europe et ailleurs, trouvent leur origine dans le fait qu’une communauté a senti, à une certaine période du passé, que sa langue était bafouée ; il faudrait demeurer vigilant pour éviter que de tels sentiments ne se développent dans les années et les décennies à venir, mettant en péril la cohésion européenne. Chaque langue est le produit d’une expérience historique unique, chacune est porteuse d’une mémoire, d’un patrimoine littéraire, d’une habileté spécifique, et constitue le fondement légitime d’une identité culturelle. Elles ne sont pas interchangeables, aucune n’est dispensable, aucune n’est superflue. Préserver toutes les langues de notre patrimoine, y compris les langues ancestrales européennes telles que le latin ou le grec ancien ; favoriser, même pour nos langues les plus minoritaires, un certain épanouissement dans le reste du continent, est indissociable de l’idée même d’une Europe de paix, de culture, d’universalité, et de prospérité.

Les effets escomptés

Fidèle aux idéaux qui donnent sa raison d’être à l’Europe moderne, l’approche que nous proposons devrait aussi avoir des effets tangibles sur la qualité de vie des citoyens, sur la qualité des rapports entre les nations européennes, sur les relations du continent avec le

reste du monde, sur la coexistence harmonieuse des cultures au sein de nos sociétés, sur le bon fonctionnement des institutions communautaires, et plus généralement sur la poursuite et la consolidation de la construction européenne. 
1 - Pour tous les citoyens européens, jeunes ou âgés, l’apprentissage intensif et approfondi d’une langue et de toute la culture qu’elle véhicule constituerait un facteur d’épanouissement

majeur. Dans une civilisation où la communication devient si importante, et où le temps libre s’allonge, ajouter à son existence cette exploration d’un autre univers linguistique et culturel ne peut qu’apporter de grandes satisfactions professionnelles, intellectuelles et affectives.

De plus, la maîtrise d’une langue personnelle adoptive et la familiarisation avec l’univers de ses locuteurs devrait favoriser une vision du monde plus ouverte aux autres, et renforcer le sentiment d’appartenance à l’Europe ; non aux dépens de l’appartenance à son pays natal ou à sa culture d’origine, mais aux côtés de cette appartenance, d’autant que, dans ses rapports avec les locuteurs de sa langue personnelle adoptive, un citoyen européen serait naturellement

amené à leur faire connaître son propre pays et sa propre culture. Du point de vue professionnel, tout porte à croire que la langue anglaise sera, à l’avenir, de plus en plus nécessaire, mais de moins en moins suffisante. Si, dans certains domaines d’activité, il est

déjà quasiment impératif de la connaître, inclure dans son curriculum vitæ une langue qui serait déjà mentionnée par tous les autres candidats ne donne au postulant aucun atout supplémentaire pour trouver un emploi, ou pour exercer une activité. C’est déjà largement

le cas aujourd’hui, et ce sera encore plus vrai à l’avenir. Il faudra qu’on puisse se distinguer autrement pour marquer sa différence, pour avoir son créneau spécifique, et disposer ainsi de meilleurs atouts professionnels ; dans cette optique, chacun aura impérativement besoin d’une autre langue, sa langue personnelle, sa langue distinctive, moins commune que l’anglais, et différente aussi de celle qu’il partage déjà avec ses compatriotes. Pour ceux des Européens dont la langue maternelle occupe une place prépondérante dans le monde, et nous pensons en premier lieu aux Britanniques, le fait d’acquérir une langue personnelle adoptive est probablement encore plus crucial que pour les autres, vu que la tentation de s’enfermer dans le monolinguisme est beaucoup plus forte qu’ailleurs. Sans un effort particulier pour promouvoir, dès le plus jeune âge, l’apprentissage intensif d’une langue de plus, l’avantage dont bénéficient aujourd’hui les locuteurs de l’anglais s’éroderait rapidement, et la globalisation de leur langue maternelle se répercuterait négativement sur leur compétitivité, tant individuelle que collective. Cette évolution paradoxale a été remarquablement soulignée par une étude récente effectuée à la demande du British Council.
1-Peut-être faudrait-il souligner ici qu’il serait évidemment souhaitable que certains Européens choisissent l’anglais comme langue personnelle adoptive, à l’exemple de Joseph Conrad qui avait le polonais pour langue maternelle, le français pour langue de communication internationale, et qui est devenu l’un des plus grands écrivains de langue anglaise. Il nous paraît important que celle-ci préserve et affirme la place éminente qu’elle mérite comme langue de culture, plutôt que d’être confinée à un rôle d’instrument de

communication globale, rôle flatteur mais réducteur, et potentiellement appauvrissant.
2 - Dans la mesure où elle met l’accent sur le caractère bilatéral des relations linguistiques entre les différents pays, l’approche que nous proposons devrait se répercuter positivement sur la qualité des rapports entre Européens, individus et peuples. 1 English Next, par David Graddol, 2006. Il nous semble, en effet, que cette qualité serait sensiblement rehaussée si chacun pouvait s’exprimer dans une langue parfaitement maîtrisée, la sienne ou celle du partenaire, plutôt que par le biais d’une langue tierce maniée de façon approximative comme cela arrive si souvent de nos jours ; des études récentes tendent même à montrer que les négociations commerciales aboutissent beaucoup plus fréquemment lorsque chacun des partenaires se sent libre de s’exprimer dans sa propre langue. En parlant de la qualité des rapports, nous entendons à la fois l’efficacité des échanges, la subtilité des contacts humains, et aussi l’intensité et la solidité des relations de peuple à peuple au sein de la vaste famille européenne. L’Europe s’est construite au sortir de plusieurs siècles de conflits entre ses nations, et notamment entre voisins. De ce fait, apprendre la langue d’un partenaire qui se trouve être un ancien ennemi est un acte important, tant pour sa signification symbolique

que pour ses effets pratiques. Pour que la cohésion se renforce entre les pays de l’Union, il

ne suffit pas qu’ils appartiennent tous à un même ensemble, il faut aussi que les liens bilatéraux entre chaque pays et chacun de ses partenaires soient cimentés par des affinités puissantes basées notamment sur la place privilégiée qu’occuperait, pour les citoyens de

chacun, la langue de l’autre. En dépit des efforts entrepris par certains grands pays

fondateurs, tels la France et l’Allemagne, on constate un effritement de la connaissance de la langue du voisin au profit d’une langue de communication internationale jugée plus utile. Inverser ce mouvement qui semble inexorable exige que l’on rompe radicalement avec la

logique traditionnelle dans l’apprentissage des langues, en dissociant nettement les deux choix à effectuer, l’un se faisant en fonction du rayonnement global d’une langue, l’autre, celui de la langue personnelle adoptive, en fonction de tout autres critères, très variés, très subjectifs ; en évitant aux gens d’avoir à choisir entre les considérations utilitaires et les affinités culturelles, on redonnerait une puissante raison d’être à l’apprentissage de chaque langue européenne, qui pourrait être celle d’un pays éloigné, mais quelquefois aussi celle du voisin.

3 - Les avantages de l’approche que nous proposons seraient tout aussi significatifs pour les relations entre l’Europe et le reste du monde. S’il est probable que la plupart de nos concitoyens choisiraient comme langue personnelle adoptive celle d’un autre pays de l’Union, il est également probable que beaucoup d’entre eux opteraient pour des langues issues d’autres continents. On pense aujourd’hui en priorité aux langues des grands pays d’Asie, qui sont devenus des partenaires économiques majeurs. L’argumentation développée à propos de l’Europe pourrait être reprise partiellement s’agissant de la planète dans son ensemble. Que les relations avec les divers pays soient principalement gérées par des Européens ayant intensément étudié la langue du pays concerné, sa culture, sa société, son histoire, ses lois, ses institutions, est une évolution souhaitable, qui ne peut qu’apporter à l’Union des atouts, sur tous les plans. Un économiste a observé judicieusement qu’un

homme ne parlant qu’une langue internationale pouvait toujours acheter, partout dans le monde, tout ce qu’il voulait ; mais que si cet homme souhaitait vendre plutôt qu’acheter, il aurait intérêt à connaître la langue de l’acheteur potentiel. La chose n’est peut-être pas

impérative, mais il est certain que ceux qui auraient appris les langues des partenaires commerciaux auraient un avantage décisif sur ceux qui ne les auraient pas apprises.

L’intérêt de l’Europe est d’avoir des contingents significatifs de locuteurs pour toutes les langues du monde. La stratégie que nous proposons devrait favoriser une telle évolution. Dans notre esprit, le choix de la langue personnelle adoptive serait, répétons-le, le plus vaste possible, et le plus libre possible. Aucune langue ne devrait être négligée, car chacune ouvre des horizons professionnels, culturels ou autres, aux citoyens, aux pays, ainsi qu’au continent dans son ensemble.
4 - Notre groupe s’est longuement interrogé sur la manière d’éviter que la diversité culturelle ne se répercute négativement sur la coexistence harmonieuse au sein des sociétés européennes. Le phénomène de l’immigration prend une importance croissante dans la vie politique, économique, sociale, et intellectuelle du continent. Nous pourrions dire à son propos ce que nous disions à propos de la diversité européenne en général, à savoir qu’il s’agit à la fois d’une source d’enrichissement mais aussi d’une source de tension, et qu’une politique judicieuse est celle qui, reconnaissant toute la complexité de ce phénomène, s’emploierait à en maximiser les avantages et à en minimiser les inconvénients. Il nous semble que l’approche que nous proposons pour gérer la diversité linguistique pourrait contribuer significativement à ce double objectif. Pour les immigrés, la langue personnelle adoptive devrait être, en règle générale, celle du pays où ils ont choisi de s’établir. Une

connaissance approfondie de la langue nationale et de la culture qu’elle véhicule est un élément indispensable pour s’intégrer dans la société d’accueil, pour participer à sa vie économique, sociale, intellectuelle, artistique et politique. C’est également un facteur

d’adhésion des immigrés à l’Europe dans son ensemble, à son projet communautaire, à son patrimoine culturel, comme à ses valeurs fondamentales. Parallèlement et, pourrait-on dire, réciproquement, il est essentiel que les pays d’Europe comprennent l’importance que revêt,

pour toute personne immigrée ou issue de l’immigration, la préservation de la connaissance de sa langue d’origine. Un jeune qui perd la langue de ses ancêtres perd également la capacité de communiquer sereinement avec ses propres parents, ce qui est le facteur d’un dérèglement social générateur de violence. L’affirmation identitaire exacerbée procède souvent d’un

sentiment de culpabilité à l’égard de sa culture d’origine, culpabilité qui s’exprime parfois par une surenchère à caractère religieux. Pour dire les choses d’une autre manière, une personne immigrée ou issue de l’immigration qui saurait parler sa langue maternelle, qui pourrait

la transmettre à ses enfants, qui sentirait que sa langue et sa culture d’origine sont respectées au sein de sa société d’accueil, aurait moins besoin de compenser d’une autre manière sa soif identitaire. Permettre aux migrants, aussi bien européens que non européens, d’avoir facilement accès à leur langue d’origine, leur permettre de conserver ce qu’on pourrait appeler leur dignité linguistique et culturelle, nous semble être, là encore, un puissant antidote contre le fanatisme. L’appartenance religieuse et l’appartenance linguistique sont, à l’évidence, parmi les plus puissants constituants d’une identité. Mais ils fonctionnent différemment, et se

trouvent parfois en concurrence. L’appartenance religieuse est exclusive, l’appartenance linguistique ne l’est pas. Dissocier ces deux puissants facteurs identitaires, développer l’appartenance linguistique et culturelle, non pas aux dépens de la religion mais aux dépens de

l’utilisation identitaire de la religion, nous semble être une action salutaire qui pourrait contribuer à réduire les tensions au sein des sociétés européennes comme dans le reste du monde. De même que les immigrés seraient encouragés à adopter pleinement la langue du pays d’accueil et la culture qu’elle véhicule, il serait équitable et utile que les langues identitaires des immigrés fassent partie, elles aussi, des langues que les Européens eux-mêmes

seraient encouragés à adopter. Il faudrait sortir progressivement de cette relation à sens unique où les gens venus d’ailleurs apprennent de mieux en mieux les langues européennes, alors que, de la part des Européens, peu de gens prennent la peine d’apprendre les langues des

immigrés. Ceux-ci ont besoin de sentir que leurs langues, leurs littératures, leurs cultures sont connues et appréciées par les sociétés au sein desquelles ils vivent, et il nous semble que l’approche basée sur la langue personnelle adoptive pourrait contribuer à dissiper ce malaise.

5 - Notre groupe de réflexion ne s’est pas préoccupé expressément des effets de la multiplicité des langues sur le fonctionnement des institutions communautaires. Il nous semble toutefois qu’en mettant l’accent sur les relations bilatérales de langue à langue, l’approche que nous proposons serait de nature à rationaliser la gestion de la diversité linguistique au sein de l’Union, y compris dans la pratique quotidienne des institutions. Ainsi, plutôt que d’avoir à appréhender un immense écheveau virtuellement impossible à démêler, fait de dizaines de langues établissant entre elles des centaines de connexions possibles, et suscitant forcément d’innombrables récriminations, on aurait affaire à des couples de langues, associées l’une à l’autre sur le terrain, et dont les relations seraient surtout gérées par leurs locuteurs communs,

c’est à dire par les personnes les plus profondément attachées à ces deux langues à la fois, et les mieux qualifiées pour resserrer les liens entre les deux peuples concernés. Il serait, en effet, souhaitable d’avoir, pour chaque couple de pays, un organisme bilatéral et bilingue — un institut, une fondation, une association, ou même simplement un comité — créé à l’initiative des dirigeants politiques ou bien d’un groupe de citoyens ayant un attachement particulier aux deux pays à la fois, à leurs langues, à leurs cultures. Cet organisme prendrait des initiatives pour développer la connaissance mutuelle, chercherait à intéresser à ses projets les autorités nationales, régionales ou urbaines, les institutions scolaires et universitaires, des entreprises, des associations d’enseignants, de traducteurs, d’écrivains ou d’éditeurs, des personnalités, des citoyens actifs, etc. Parmi les nombreuses missions dont ces organismes

bilatéraux pourraient s’acquitter, l’une des plus importantes serait de s’assurer que la langue de chaque pays serait enseignée à un certain nombre de personnes du pays partenaire, que les cursus scolaires et universitaires incluraient des séjours prolongés dans l’autre pays, que

des institutions et des entreprises publiques ou privées seraient aux côtés de ceux qui choisiraient ces langues pour leur proposer des stages puis des emplois. On pourrait également imaginer d’innombrables opérations de jumelage entre villes, entre quartiers,

entre villages même, et aussi entre institutions pédagogiques, entre associations sportives, entre éditeurs, etc. Chacun de ces organismes bilatéraux consacrerait ses efforts au resserrement des liens entre les locuteurs des deux langues qu’il souhaite coupler ; mais il va de soi qu’il devrait aussi y avoir, dans chaque pays de l’Union, des structures similaires œuvrant avec autant de passion en direction de tous les autres pays ; le résultat escompté

étant un « tissage » serré couvrant l’Europe entière, et qui renforcerait l’appartenance commune tout en pacifiant l’identité de chacun. Dans cette perspective, le rôle des institutions

communautaires serait d’aider à concevoir le cadre général dans lequel ces relations linguistiques bilatérales seraient bâties là où elles ne le sont pas encore, et éventuellement de les harmoniser ; décentraliser les informations concernant chacun de ces « couples de

langues », notamment dans le but de faire profiter les uns des expériences des autres pour généraliser les méthodes qui portent des fruits, et prévenir contre celles qui s’avèrent décevantes. Dans certains cas, notamment celui des relations entre deux langues très

minoritaires, les institutions communautaires pourraient contribuer financièrement aux programmes d’enseignement, de formation des professeurs, d’échanges scolaires ou universitaires, de traduction, etc. Mais nous pensons qu’en règle générale cette contribution devrait se réduire progressivement à mesure que le fonctionnement du système aura été rodé, qu’il aura pris sa vitesse de croisière, et trouvé ses ressources propres.

Les implications

Dans le cadre de ce rapport, nous n’avons pas cherché à énumérer les mesures à prendre pour traduire sur le terrain l’orientation que nous préconisons. Il nous a semblé qu’à ce stade, il

fallait d’abord fixer un cap, et tenter de convaincre nos concitoyens et nos dirigeants de sa pertinence. Cependant, nous avons estimé nécessaire de consacrer une part importante de nos travaux aux implications pratiques de nos recommandations, afin de vérifier que, tout en se voulant ambitieuses et novatrices, elles demeuraient parfaitement rationnelles et réalistes ;

qu’il serait possible de les mettre en œuvre sans difficultés majeures, sans grand délai, sans coût excessif ; et qu’elles seraient clairement à l’avantage de tous les pays, de toutes les cultures, comme de tous les citoyens, quelles que soient leurs langues, et quelles que soient leurs espérances concernant l’avenir de l’Europe. Ce qui nous amène à faire les observations suivantes :

A - Il est certain qu’en souhaitant que toute personne soit encouragée à choisir librement sa langue personnelle adoptive, nous affirmons un principe qui ne pourra s’appliquer instantanément dans chaque ville, dans chaque village, et pour toutes les langues. Comme

pour tout principe de cet ordre, celui-là a pour fonction d’indiquer une voie, de fixer un objectif vers lequel on devrait avancer du mieux que l’on pourra. L’idée importante, ici, c’est que ce n’est pas uniquement « au sommet » que devraient être déterminées les deux ou trois

langues étrangères qu’une personne aurait la possibilité d’apprendre, mais que cette décision devrait se prendre « à la base », c’est à dire au niveau des écoles, et aussi, de plus en plus, au niveau des citoyens eux-mêmes.

B - L’un des avantages de l’approche que nous préconisons, c’est qu’elle n’a pas besoin, pour être mise en place, d’attendre que tous les décideurs nationaux ou communautaires se soient prononcés. Chaque personne peut prendre la décision de choisir sa langue personnelle adoptive ; chaque pays, chaque ville, chaque commune, chaque entreprise, chaque institution pédagogique, peut prendre des initiatives allant dans ce sens. A titre d’exemple, une institution scolaire pourrait décider d’introduire dans son programme une langue « inattendue », distinctive, ne faisant pas partie de celles qu’on y enseignait d’ordinaire. Cela pourrait se faire dans le cadre d’un échange avec une école du pays de la langue choisie. L’opération n’a pas besoin d’être ample, ni spectaculaire. Prenons le cas d’une ville suédoise jumelée avec une ville portugaise, ou d’une ville italienne jumelée avec une ville polonaise ; les autorités municipales pourraient favoriser la création de deux filières scolaires parallèles, chacune adoptant la langue de l’autre. Les classes ainsi jumelées pourraient effectuer des séjours prolongés, année après année, dans le pays correspondant, participer à des activités communes, tisser des liens. De telles expériences pourraient n’impliquer chaque fois que quelques dizaines d’élèves, mais si elles se généralisaient, s’il y avait des centaines et

des milliers d’initiatives de cet ordre, — entre les pays, les régions, les villes, les quartiers, les institutions, les entreprises, les associations, etc. — une dynamique puissante se évelopperait.

C – Cela étant dit, nous demeurons persuadés que notre approche de la question linguistique ne pourrait avoir tout l’impact souhaité sans un engagement résolu de la part des responsables

européens. Puisqu’il s’agit de fixer un cap, de déterminer une stratégie d’ensemble dans laquelle viendraient s’inscrire les diverses initiatives, il est important qu’une décision en ce sens soit prise au plus haut niveau, et idéalement en 2008, Année européenne du dialogue

interculturel. L’Union européenne s’est déjà engagée à bâtir une société du savoir, diverse et harmonieuse, compétitive et ouverte sur le monde, et à promouvoir la connaissance des langues ; elle a notamment formulé le souhait que deux langues étrangères soient enseignées dans chaque pays dès le plus jeune âge. S’inscrivant dans le cadre de cette vision, notre groupe de réflexion a voulu proposer une voie d’application qui prenne en compte la complexité du phénomène linguistique en ce début du XXIe siècle, dans l’espoir de faciliter la réalisation de ces objectifs, d’amplifier leurs retombées positives pour chaque citoyen comme pour chaque collectivité, et d’installer durablement la diversité linguistique en tant que socle emblématique et pratique de la construction européenne.

D - L’enseignement de nombreuses langues étrangères dans des pays qui n’en ont pas l’habitude peut certes poser des problèmes logistiques, financiers et humains, concernant notamment la formation des enseignants adéquats en nombre suffisant, l’adaptation des écoles

aux exigences nouvelles, et la gestion du temps. Mais de tels obstacles sont beaucoup plus facilement surmontables avec les moyens technologiques modernes. Ainsi, il est tout à fait réaliste d’imaginer des cours donnés en ligne par un même professeur à des élèves situés dans de nombreuses localités, avec la possibilité pour les élèves de l’interroger en direct sur leurs écrans. En termes techniques, la chose est parfaitement réalisable aujourd’hui, et elle pourrait même multiplier les contacts entre les locuteurs d’une même langue personnelle adoptive bien mieux que ne le ferait un cours de langue traditionnel. Cela suppose sans doute une unification des horaires, afin que les mêmes tranches soient consacrées à l’apprentissage des

langues dans plusieurs pays à la fois ; à ces heures-là, chaque élève européen se brancherait sur son propre cours de grec, de néerlandais, de roumain, ou d’estonien. Nous sommes persuadés que ces horaires communs susciteraient eux-mêmes une dynamique propre,

éminemment bienfaisante, au plan du savoir, de l’épanouissement individuel, comme de la citoyenneté, surtout s’ils pouvaient s’étendre peu à peu à l’Europe entière. C’est même là, de notre point de vue, un exemple éloquent de la manière dont les décisions communautaires en la matière pourraient faciliter la mise en place de l’orientation nouvelle ; et aussi, croyons nous, une illustration de l’impact qu’une nouvelle stratégie linguistique pourrait avoir sur la consolidation de l’idée européenne dans les esprits.

E - Sans doute le libre choix d’une langue personnelle adoptive ne pourra-t-il pas toujours se faire une fois pour toutes. Il sera généralement effectué, pour les jeunes enfants, par les parents et  par l’école plutôt que par l’élève lui-même ; et quelquefois ce choix sera remis en cause à un autre moment de la vie. Mais le bénéfice de ce que l’on aura acquis dans les premières années demeurera, et souvent il aura préparé le terrain mental à l’apprentissage d’une autre langue. Il n’est d’ailleurs pas nécessaire que la langue personnelle adoptive soit toujours choisie dans l’enfance. Elle peut l’être à tous les âges, y compris celui de la retraite, qui offre aujourd’hui à des dizaines de millions d’Européens la perspective d’une longue période de temps libre qu’ils pourraient utilement remplir par une familiarisation passionnée avec une autre langue, un autre pays, un autre peuple, une autre culture. Dans le cas où l’orientation que nous préconisons serait adoptée, il faudra évidemment se préoccuper dans le détail de la manière de la mettre en œuvre au cours des prochaines années. Une action qui sera doublement pédagogique, puisqu’il faudra installer patiemment dans les esprits l’approche bilatérale des relations linguistiques et la notion de langue personnelle adoptive, puis

s’occuper pratiquement des diverses implications, notamment dans le domaine de l’enseignement.

Ce sera là, pour l’Europe, un chantier majeur, mais nous sommes persuadés qu’il est indispensable de s’y engager sans tarder, et que ses retombées matérielles et morales justifieront largement les efforts requis. Car, pour en revenir spécifiquement aux questions qui

ont été posées à notre groupe de réflexion, notre réponse est claire : une gestion sage et imaginative de la diversité linguistique peut effectivement favoriser l’intégration européenne, promouvoir l’esprit de citoyenneté et le sentiment d’appartenance à l’Union ; elle peut

également contribuer de manière significative au dialogue des cultures et à leur coexistence harmonieuse, tant vis-à-vis du reste de monde qu’au sein de nos propres sociétés. Elle pourrait même donner à la construction européenne un nouvel élan, un nouveau souffle.
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2. - Multilinguisme: un atout pour l'Europe et un engagement commun
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Multilinguisme: un atout pour l'Europe et un engagement commun

La diversité linguistique constitue pour l’Europe un défi. Mais c’est là, de notre point de vue,

un défi salutaire. (Amin Maalouf, Groupe des intellectuels pour le dialogue interculturel)

1. INTRODUCTION

La coexistence harmonieuse de nombreuses langues en Europe est un symbole puissant de

l'aspiration de l'Union européenne à l'unité dans la diversité, l'une des pierres angulaires du

projet européen. Les langues définissent les identités personnelles, mais s'inscrivent

également dans un héritage commun. Elles peuvent faire office de pont vers d'autres

personnes et d'accès ouvert vers d'autres pays et cultures, en favorisant la compréhension

mutuelle. Une politique du multilinguisme réussie peut élargir les perspectives offertes aux

citoyens: elle peut augmenter leur employabilité, faciliter leur accès aux services et l'exercice

de leurs droits et contribuer à la solidarité par un renforcement du dialogue interculturel et de

la cohésion sociale. Vue sous cet angle, la diversité linguistique peut devenir un atout

précieux et ce, de plus en plus, dans le monde globalisé d'aujourd'hui.

L'agenda social renouvelé de la Commission, adopté le 2 juillet 2008, définit une nouvelle

approche de la gestion du changement à l'ère de la mondialisation, qui s'articule autour de

trois principes clés: les opportunités, l'accès et la solidarité. Dans une Union européenne

multilingue, cette approche se traduit comme suit: i) chacun devrait avoir la possibilité de

communiquer de manière appropriée pour pouvoir donner la pleine mesure de ses capacités et

tirer le meilleur parti possible des opportunités offertes par une Union européenne moderne et

innovante; ii) chacun devrait avoir accès à une formation linguistique adéquate ou à d'autres

moyens facilitant la communication, de sorte qu'aucun obstacle linguistique superflu

n'empêche quiconque de vivre, de travailler ou de communiquer au sein de l'Union; iii) dans

un esprit de solidarité, même ceux qui ne pourraient pas apprendre d'autres langues devraient

bénéficier de moyens de communication appropriés, leur permettant d'avoir accès à un

environnement multilingue.

Dans sa communication de 2005 intitulée Un nouveau cadre stratégique pour le

multilinguisme1, la Commission a réaffirmé l'importance de la diversité linguistique et

souligné la nécessité d'une stratégie plus globale de promotion du multilinguisme2, mise en

évidence dans les recommandations du Groupe de haut niveau sur le multilinguisme, composé

d'experts indépendants3. Cette analyse a été confirmée par une vaste consultation4 menée en

2007-2008, comprenant une consultation en ligne, qui a donné lieu à plus de 2 400 réponses,

et les rapports de deux groupes consultatifs sur la contribution du multilinguisme au dialogue

interculturel et sur le rôle joué par les langues dans la vie économique5.

La Commission a également prêté une oreille attentive à d'autres institutions de l'Union

européenne. Le Parlement européen a établi plusieurs rapports très intéressants6, et tant le

Comité économique et social européen que le Comité des régions ont été invités à émettre un

avis7. Le Conseil a tenu sa première conférence ministérielle sur le multilinguisme le

15 février 2008 en vue de préparer le terrain à une stratégie de plus grande ampleur.

Les États membres sont les principaux décideurs en ce qui concerne la politique des langues,

y compris les langues régionales et minoritaires, pour lesquelles la Charte européenne des

langues régionales ou minoritaires du Conseil de l'Europe définit un cadre global. Bon

nombre d'autres entités prennent des décisions sur le terrain en matière linguistique:

prestataires de services éducatifs, autorités régionales et locales, partenaires sociaux, médias

et secteur tertiaire. La Commission coopère avec les États membres et les parties prenantes,

dans le respect du principe de subsidiarité, afin de garantir la poursuite d'objectifs communs, 
et soutiendra leurs efforts, notamment en facilitant l'échange de bonnes pratiques.

Dans ce contexte, la Commission oeuvre conjointement avec les États membres, depuis 2002,

à la réalisation de l'objectif de Barcelone consistant à donner aux citoyens les moyens de

communiquer dans deux langues, outre leur langue maternelle, notamment par la mise au

point d'un indicateur des compétences linguistiques8, l'établissement d'une action stratégique

et de recommandations, et l'inclusion de la communication en langues étrangères parmi les

compétences clés pour l'éducation et la formation tout au long de la vie9.

Sur la base des progrès engrangés au cours des années antérieures, la présente communication

vise à induire un changement qualitatif, en présentant une stratégie globale et largement

partagée, qui dépasse le cadre de l'enseignement pour aborder les langues dans le contexte

plus vaste de l'action à mener par l'Union européenne en matière de cohésion sociale et de

prospérité, à savoir les deux objectifs centraux de la stratégie de Lisbonne.

2. UNE POPULATION EUROPEENNE PLUS NOMBREUSE ET PLUS DIVERSE: DEFIS A

RELEVER

Les sociétés européennes d'aujourd'hui sont confrontées à des mutations rapides liées à la

mondialisation, au progrès technologique et au vieillissement des populations. La mobilité

accrue des Européens – à l'heure actuelle, dix millions d'Européens travaillent dans un autre

État membre que celui dont ils proviennent – constitue un signe important de ce changement.

Les citoyens ont de plus en plus de contacts avec des personnes d'autres pays, et le nombre de

ceux qui vivent et travaillent en dehors de leur pays d'origine va croissant. Les récents

élargissements de l'Union européenne renforcent ce processus. L'Union compte désormais

500 millions de citoyens, 27 États membres, 3 alphabets et 23 langues officielles, dont

certaines ont une diffusion mondiale. Quelque 60 autres langues font également partie de son

patrimoine et sont parlées dans certaines régions ou par des groupes spécifiques. En outre, les

migrants ont apporté un large éventail de langues: on estime qu'au moins 175 nationalités sont

présentes sur le territoire de l'Union10. En raison de ces facteurs, parmi d'autres, la vie des

Européens s'est internationalisée et a un caractère multilingue plus marqué.

Bien que cette diversité linguistique accrue soit une source d'avantages et de richesse, elle

pourrait également constituer un défi supplémentaire si elle n'est pas assortie de politiques

appropriées. Elle peut creuser le déficit de communication entre des personnes de différentes

cultures et accentuer les divisions sociales, en donnant aux personnes plurilingues un accès à

de meilleures conditions de vie et de travail, tout en excluant les personnes monolingues. Elle

peut empêcher les citoyens et les entreprises de l'Union d'exploiter pleinement les

perspectives offertes par le marché unique, voire éroder leur position concurrentielle à

l'étranger. Elle peut également constituer un obstacle à une coopération administrative

transfrontalière efficace entre les États membres de l'Union et entraver le bon fonctionnement

de services locaux tels que les hôpitaux, les tribunaux, les bureaux de placement, etc.

Le défi, aujourd'hui, consiste à réduire autant que possible les obstacles rencontrés par les

citoyens et les entreprises de l'Union et à leur donner les moyens de bénéficier des

opportunités offertes par le multilinguisme. Il est également de montrer que les langues

peuvent se révéler un atout au bénéfice de la société européenne dans son ensemble.

3. OBJECTIFS

La présente communication est axée sur les personnes: leur capacité d'utiliser plusieurs

langues, la possibilité qui leur est offerte d'accéder à la culture et d'exercer une citoyenneté

active, de bénéficier d'une meilleure communication, de la participation du plus grand nombre

et de perspectives élargies en matière d'emploi et d'activité économique. Le principal objectif

consiste dès lors à sensibiliser l'opinion publique à la valeur et aux avantages de la

diversité linguistique de l'UE et à promouvoir la suppression des obstacles au dialogue

interculturel.

L'objectif de Barcelone – communication dans la langue maternelle, plus deux autres

langues – constitue un instrument clé à cet égard. Il est nécessaire de consentir des efforts

supplémentaires afin d'atteindre cet objectif pour tous les citoyens.

Des mesures concrètes doivent également être prises à l'égard d'un large pan de la société

européenne, qui ne profite toujours pas des avantages du multilinguisme, par exemple les

personnes qui sont monolingues ou maîtrisent encore mal leur première langue étrangère,

ceux qui ont abandonné leurs études, les seniors et autres adultes qui ne fréquentent plus

l'enseignement. Il y a lieu de mettre en place de nouvelles solutions d'apprentissage en vue

d'atteindre ces groupes spécifiques à travers des activités ludo-éducatives, les médias et les

technologies, mais aussi des services de traduction et d'interprétation appropriés. Des efforts

supplémentaires s'imposent afin de faciliter l'apprentissage des langues chez les adultes et les

jeunes participant à l'enseignement et la formation professionnels (EFP), apprentissage qui

devrait être adapté à leurs besoins personnels et à leurs styles d'apprentissage respectifs.

Un effort concerté s'impose en vue de faire en sorte que le multilinguisme soit «intégré», dans

les limites des ressources existantes, dans toute une série de domaines d'action de l'Union

européenne, parmi lesquels l'éducation et la formation tout au long de la vie, l'emploi,

l'inclusion sociale, la compétitivité, la culture, la jeunesse et la société civile, la recherche et

les médias. Les chapitres ci-dessous décrivent les principaux aspects de cette approche

globale, qui vise à étendre le champ du multilinguisme à la cohésion sociale et à la prospérité,

c.-à-d. à favoriser des entreprises florissantes (PME comprises), des activités économiques et

des échanges compétitifs, l'employabilité, ainsi que l'intégration, le bien-être et les loisirs dans

la vie de tous les jours et le cadre environnant.

4. LE MULTILINGUISME A L'APPUI DU DIALOGUE INTERCULTUREL ET DE LA COHESION

SOCIALE

Chacune des nombreuses langues nationales, régionales, minoritaires et de migrants parlées

en Europe ajoute une facette à notre héritage culturel commun. Il conviendrait de la partager

en vue de favoriser le dialogue et le respect mutuel. Dans certaines régions de l'Union

européenne, les citoyens parviennent à combiner la connaissance d'une langue régionale ou

minoritaire à celle de la langue nationale, tout en maîtrisant bien les langues étrangères. Les

personnes plurilingues constituent un atout précieux parce qu'elles font office de ciment entre

différentes cultures.

4.1. Accorder de l'importance à toutes les langues

Dans le contexte actuel d'accroissement de la mobilité et des migrations, il est fondamental de

maîtriser la ou les langue(s) nationale(s) pour pouvoir s'intégrer pleinement et jouer un rôle

actif dans la société. Par conséquent, dans le cas des locuteurs non natifs, la combinaison «une

plus deux» devrait comprendre la langue du pays d'accueil.

Notre société recèle également des ressources linguistiques inexploitées: il conviendrait

d'accorder une plus grande importance à différentes langues maternelles et aux autres langues

parlées à la maison ainsi que dans des environnements locaux et voisins. Par exemple, dans le

cas des enfants de langue maternelle différente – qu'il s'agisse d'une langue d'un autre État

membre ou d'un pays tiers, la tâche des établissements scolaires est compliquée par le fait que

la langue d'enseignement constitue une deuxième langue11. Toutefois, la présence de ces

élèves peut encourager leurs camarades de classe à apprendre différentes langues et à s'ouvrir

à d'autres cultures.

En vue de permettre des liens plus étroits entre communautés, le groupe consultatif de la

Commission sur le multilinguisme et le dialogue interculturel12 a mis au point le concept de

«langue personnelle adoptive»13, qui mériterait une réflexion plus approfondie.

4.2. Surmonter les obstacles linguistiques dans l'environnement local

L'une des caractéristiques de base de la citoyenneté est que les personnes vivant dans une

communauté locale peuvent bénéficier des services qui y sont disponibles et sont en mesure

de contribuer à la vie de leur quartier. Souvent, les touristes, les travailleurs ou étudiants

étrangers et les migrants n'ont qu'une connaissance limitée de la langue nationale lorsqu'ils

rejoignent les communautés locales. Pour faciliter l'accès aux services et assurer une bonne

intégration, certaines collectivités font en sorte que les informations de base nécessaire soient

disponibles en plusieurs langues et comptent sur les personnes plurilingues pour jouer le rôle

de médiateurs culturels et d'interprètes. En particulier, les zones métropolitaines et les lieux

touristiques en Europe ont acquis une expérience considérable quant à la manière de répondre

aux besoins des étrangers qui ne parlent pas la langue locale. La Commission attache une

grande importance à cet aspect et favorisera la diffusion de bonnes pratiques dans ce

domaine14.

Afin de faciliter la circulation transfrontalière des services, les guichets uniques, qui seront

créés au niveau national d'ici fin 2009, conformément à la directive sur les services15, seront

encouragés à fournir les informations nécessaires dans différentes langues aux prestataires de

services d'autres États membres ainsi qu'aux destinataires de services.

La traduction et l'interprétation assermentées forment un domaine qui mérite une attention

particulière16. Vu l'accroissement de la mobilité professionnelle et privée des citoyens de

l'Union entre les États membres, il est probable que la demande de tels services augmente,

parallèlement à la hausse du nombre d'affaires concernant des personnes n'ayant qu'une

connaissance limitée de la langue d'instruction.

La Commission fera un usage stratégique des programmes et initiatives de l'UE qui s'y

prêtent17, afin de mettre le multilinguisme à la portée du citoyen. Elle:

mènera des campagnes de sensibilisation aux avantages de la diversité linguistique et de

l'apprentissage des langues pour le dialogue interculturel;

observera les compétences linguistiques des citoyens, au moyen des indicateurs

linguistiques et d'enquêtes Eurobaromètre;

s'emploiera, conjointement avec les États membres, à favoriser l'échange de bonnes 
pratiques, à former et mettre en réseau des interprètes et traducteurs assermentés, ainsi

qu'à mettre au point des outils de traduction spécifiques permettant d'assurer l'accès aux

documents et, ainsi, améliorer l'accès à la justice.

Les États membres sont invités:

à s'efforcer de faire en sorte que les guichets uniques prévus par la directive sur les

services travaillent en plusieurs langues, afin de faciliter la prestation transfrontalière de

services;

à faciliter l'accès des locuteurs non natifs à des cours ciblés dans la ou les langue(s) du

pays d'accueil.

5. LE MULTILINGUISME EN TANT QUE GAGE DE PROSPERITE

Les langues peuvent constituer un avantage concurrentiel pour les entreprises européennes.

Les sociétés multilingues prouvent combien la diversité linguistique ainsi que l'investissement

dans les langues et les compétences interculturelles peuvent devenir de réels facteurs de

prospérité et une source de profit pour tous. Certaines langues européennes sont largement

parlées de par le monde et peuvent constituer un outil de communication appréciable pour les

entreprises.

Le Forum des entreprises pour le multilinguisme18 a formulé des recommandations destinées

à accroître la compétitivité et à améliorer l'employabilité par une meilleure gestion de la

diversité linguistique. Le Forum a souligné que des marchés émergents tels que le Brésil, la

Russie, l'Inde et la Chine revêtent une importance croissante pour les entreprises de l'UE et

que des compétences linguistiques adéquates sont nécessaires pour faire face à la concurrence

sur ces marchés. Le défi consiste dès lors à ancrer le multilinguisme dans toutes les stratégies

visant à développer le capital humain19.
5.1. Langues et compétitivité

Selon une étude commandée par la Commission concernant les incidences du manque de

compétences linguistiques des entreprises sur l’économie européenne20, la perte de contrats

potentiels due à des obstacles linguistiques concerne 11% des PME exportatrices de l'UE.

Bien que l’anglais joue un rôle de premier plan en tant que langue mondiale des affaires, ce

sont d'autres langues qui assureront un avantage concurrentiel aux entreprises de l'UE et leur

permettront de conquérir de nouveaux marchés. De meilleures compétences linguistiques

constituent un atout dans le cadre de toutes les activités, et pas uniquement la vente et la

commercialisation. 
Toutes les sociétés ont des relations avec différentes catégories de prestataires de services et de fournisseurs en amont. Or, dans de nombreux cas, les entreprises, et en particulier les PME, ne disposent pas du savoir-faire et des ressources nécessaires pour intégrer les langues dans leurs plans d'affaires.

Les sociétés dont le personnel est multiculturel doivent non seulement assurer à celui-ci une

formation adéquate dans la langue de l'entreprise, mais aussi aller plus loin et trouver des

moyens créatifs d'exploiter les ressources linguistiques existantes, quoique souvent

insoupçonnées, au sein de leur personnel.

Comme le Forum des entreprises l'a indiqué, les sociétés et associations d'entreprises

pourraient utilement élaborer des stratégies destinées à améliorer les compétences

linguistiques pour différentes fonctions. De telles stratégies de gestion linguistique auraient

également des effets positifs sur «l'industrie des langues», qui fournit des services de

traduction et d'interprétation, ainsi que des technologies multilingues. Il serait également dans

leur intérêt d'investir dans la formation linguistique et, conjointement avec les autorités

nationales, régionales et locales, de créer des partenariats public-privé pour aider les milieux

d'affaires, et en particulier les PME, à financer des cours de langues et à mettre au point

d'autres méthodes permettant d'améliorer les stratégies linguistiques.
5.2. Langues et employabilité

Les compétences linguistiques et interculturelles augmentent les chances de trouver un

meilleur emploi. En particulier, la maîtrise de plusieurs langues étrangères confère un

avantage concurrentiel: les entreprises recherchent de plus en plus des compétences dans

plusieurs langues pour la réalisation d'activités commerciales dans l'Union européenne et à

l'étranger. Les personnes maîtrisant un plus grand nombre de langues peuvent choisir parmi

un plus large éventail d'offres d'emplois, y compris des postes à l'étranger: le manque de

connaissances linguistiques serait le principal obstacle à l'exercice d'un emploi à l'étranger21.

Il ressort de données empiriques que la possession de compétences dans plusieurs langues

favorise la créativité et l'innovation: les personnes plurilingues sont conscientes du fait qu'il

est possible d'aborder les problèmes de différentes manières en fonction du contexte

linguistique et culturel spécifique et peuvent mettre cette faculté à profit pour trouver de

nouvelles solutions.

Les programmes de mobilité, tels que ceux soutenus par le programme pour l'éducation et la

formation tout au long de la vie et le programme «Jeunesse en action», devraient être

largement accessibles aux citoyens de l'Union22. Étudier ou travailler à l'étranger est l'une des

manières les plus efficaces d'apprendre d'autres langues et de se familiariser avec d'autres

cultures. Les étudiants Erasmus considèrent l'amélioration de leurs compétences linguistiques

comme le principal bénéfice de leur séjour à l'étranger. Il convient d'établir les programmes

d'études et de formation en exploitant pleinement les possibilités d'échanges, de partenariats et

de jumelage électronique avec des établissements scolaires d'autres pays.

La Commission:

encouragera la mobilité parmi les étudiants, les apprentis, les travailleurs et les jeunes

entrepreneurs;

diffusera les résultats d'une étude, en cours de réalisation, concernant le lien entre

compétences linguistiques, créativité et innovation;

créera une plate-forme permanente pour l'échange de meilleures pratiques entre les

entreprises, en rassemblant des informations pertinentes auprès des milieux d'affaires, des

partenaires sociaux, des organisations professionnelles, des chambres de commerce, des

organismes de promotion du commerce, des établissements scolaires et des autorités

chargées de l'éducation.

Les États membres sont invités:

à valoriser et à développer les compétences linguistiques acquises en dehors du système

d'enseignement officiel;

à encourager les organismes de promotion du commerce à mettre au point, spécialement à

l'intention des PME, des programmes spécifiques comportant une formation linguistique;

à assortir les programmes communautaires en faveur de la mobilité d'un accompagnement

spécifique aux niveaux national et local.

6. ÉDUCATION ET FORMATION TOUT AU LONG DE LA VIE

Jusqu'à présent, les progrès réalisés sur la voie de la réalisation de l'objectif «langue

maternelle plus deux autres langues» ont principalement bénéficié aux étudiants de

l'enseignement général, l'offre linguistique dans l'enseignement professionnel étant quant à

elle très limitée, voire inexistante. Compte tenu du nombre plus restreint de jeunes accédant à

l'enseignement et du souci d'atteindre tous les citoyens, il est désormais nécessaire de mettre

davantage l'accent sur l'actualisation des compétences des adultes tout au long de leur vie.

Dans le même temps, il convient d'offrir un plus large éventail de langues, afin de permettre

aux individus d'apprendre les langues qui les intéressent le plus.

6.1. Plus de chances d'apprendre plus de langues

Deux communications précédentes de la Commission23 fixent des objectifs stratégiques et des

priorités visant à garantir un enseignement précoce et efficace d'un large éventail de langues.

Ces objectifs et priorités demeurant valables, leur réalisation doit être poursuivie. Bien que la

plupart des États membres aient augmenté l'offre linguistique dans l'enseignement primaire et

secondaire entre 1999 et 2005, cette mesure a essentiellement concerné l'anglais24. Dans près

de la moitié des États membres, les étudiants n'ont toujours pas la possibilité d'étudier deux

langues au cours de la scolarité obligatoire25 et la situation est pire dans l'EFP26. Les langues

sont souvent considérées comme une matière difficile et un important facteur d'échec scolaire.

Il faut s'employer à motiver les étudiants et à adapter les méthodes d'enseignement à leurs

besoins. Il convient d'étudier plus avant l'intérêt d'une connaissance passive des langues et

d'améliorer les méthodes d'apprentissage des langues afin de permettre une compréhension et

une communication de base dans différentes langues.
Les étudiants participant à l'EFP devraient avoir accès à une offre linguistique axée sur la

pratique, spécialement adaptée à la profession étudiée et utile pour leur emploi futur. Les

universités devraient doter les étudiants de solides connaissances linguistiques,

indépendamment de leurs domaines de spécialisation.

Les adultes sont plus susceptibles d'être monolingues, surtout s'ils sont relativement peu

qualifiés et exercent des fonctions relativement peu élevées. Ils citent souvent le manque de

temps et de motivation et, dans une moindre mesure, la rigidité excessive de l'offre comme les

principales raisons pour lesquelles ils n'apprennent pas de langues. Le renforcement de l'offre

linguistique destinée aux adultes27 constitue dès lors un défi particulier. L'apprentissage des

langues, en dehors de l'enseignement formel, doit davantage faire appel aux médias, aux

nouvelles technologiques, ainsi qu'aux activités culturelles et récréatives.

Il y a lieu de consentir des efforts supplémentaires en vue d'accroître le nombre de langues

enseignées, particulièrement eu égard au choix de la deuxième langue étrangère, en tenant

compte de la situation locale (régions frontalières, présence de communautés parlant

différentes langues, etc.). Les difficultés organisationnelles inhérentes à l'élargissement du

choix de langues pourraient être surmontées par l'utilisation de nouvelles technologies

(enseignement à distance sur Internet, vidéoconférences dans des salles de classe et échanges

virtuels) ainsi que par la mise en réseau d'établissements scolaires et de prestataires de

services éducatifs, par des partenariats avec des parties prenantes locales et par des jumelages

avec des établissements étrangers.

6.2. Un enseignement des langues efficace

La Commission a récemment adopté une communication sur la coopération européenne en

matière scolaire28 et salue le fait que le Conseil, dans ses conclusions concernant les

compétences interculturelles29 et le multilinguisme30, reconnaît le rôle clé joué par les

enseignants dans le renforcement des compétences linguistiques et interculturelles. En

particulier, il est jugé essentiel de permettre aux enseignants de passer du temps à l'étranger

pour améliorer la maîtrise des langues qu'ils enseignent et affiner leurs compétences

interculturelles31. À l'heure actuelle, la mobilité des enseignants est très faible, pour les

raisons suivantes: difficultés d'accès à la profession d'enseignant à l'étranger, manque

d'incitants voire pénalisations en termes de carrière et, dernier aspect, mais non le moindre,
rigidité des mécanismes pour les échanges bilatéraux et multilatéraux, autant de facteurs qui

se combinent pour dissuader la majorité des enseignants de se porter candidat

La tendance, au cours des cinq dernières années, a consisté à introduire l'apprentissage des

langues dès l'enseignement primaire, tandis que l'enseignement d'une matière intégré à une

langue étrangère a progressé, surtout dans l'enseignement secondaire. Dans de nombreux

milieux, les langues sont enseignées par des personnes non spécialisées en la matière, qui ne

maîtrisent pas toujours bien la langue qu'elles enseignent et qui devraient être correctement

formées aux méthodes d'enseignement des langues.

Plus récemment, deux autres caractéristiques de la formation linguistique se sont vues

accorder de l'attention. Les enseignants de la langue nationale sont de plus en plus souvent

confrontés à des classes composées d'étudiants ayant une langue maternelle différente.
Il serait donc utile qu'ils soient formés aux techniques requises pour enseigner leur propre

langue comme une deuxième langue ou une langue étrangère. En ce qui concerne les langues

moins utilisées, en cas de pénurie d'enseignants, les établissements scolaires font souvent

appel à du personnel non formé. Il convient de prendre des mesures en vue d'épauler ces

personnes et d'améliorer leurs compétences pédagogiques.

La Commission:

utilisera les programmes communautaires pour favoriser l'enseignement d'un plus grand

nombre de langues par le biais de l'éducation et la formation tout au long de la vie, la

mobilité des enseignants et des étudiants, la formation des professeurs de langues, les

partenariats scolaires, ainsi que des actions de recherche et développement axées sur la

mise au point de méthodes novatrices adaptées à différents groupes cibles;

dressera un inventaire des meilleures pratiques en matière d'apprentissage et

d'enseignement des langues dans le domaine du multilinguisme et le mettra à la

disposition des États membres.

Les États membres sont invités:

à assurer à tous de véritables possibilités de maîtriser la ou les langue(s) nationale(s) et

deux autres langues;

à proposer un plus large éventail de langues aux apprenants afin de permettre des choix

individuels et de répondre aux besoins locaux en ce qui concerne les langues pouvant être

apprises;

à améliorer la formation de tous les enseignants et de l'ensemble des autres personnes

intervenant dans l'enseignement des langues;

à promouvoir la mobilité entre professeurs de langues en vue de renforcer leurs

compétences linguistiques et interculturelles.

7. MEDIAS, NOUVELLES TECHNOLOGIES ET TRADUCTION

L'utilisation des langues et d'autres outils de communication représente une part importante de

la palette de compétences requise aujourd'hui en Europe, à l'ère de la mondialisation. Chacun

doit avoir la possibilité de communiquer efficacement au sein de l'Union élargie. Cela ne

concerne pas uniquement ceux qui sont déjà plurilingues, mais aussi les personnes

monolingues ou linguistiquement moins compétentes.

Les médias, les nouvelles technologies ainsi que les services de traduction humaine et

automatique peuvent mettre la gamme de plus en plus riche de langues et de cultures au sein

de l'UE à la portée des citoyens et leur donner les moyens de franchir les obstacles

linguistiques. Ils peuvent également jouer un rôle important pour ce qui est de réduire ces

obstacles et de permettre aux citoyens, aux entreprises et aux administrations nationales de

tirer parti des avantages offerts par le marché unique et par une économie en voie de

mondialisation. Ces efforts sont notamment soutenus par le programme-cadre en matière de

recherche et de développement et par le programme «Media». Les médias peuvent contribuer

dans une large mesure à promouvoir le dialogue interculturel en véhiculant une représentation

plus complexe de notre société, permettant l'expression de nombreux points de vue différents.

Les médias peuvent donc également constituer une grande source d'apprentissage informel

des langues, par la «ludo-éducation» et les films sous-titrés33.

Dans le contexte d'une économie en ligne qui se mondialise de plus en plus et d'une masse

sans cesse croissante d'informations dans toutes les langues imaginables, il est important que

les citoyens puissent accéder et recourir à l'information et aux services par-delà les barrières

nationales et linguistiques, grâce à l'Internet et aux dispositifs mobiles. Les technologies de

l'information et de la communication (TIC) doivent être dotées d'une «sensibilité linguistique»

et favoriser la création de contenu dans des langues multiples. Cet objectif général est soutenu

par i2010, le cadre stratégique pour la société de l'information, qui vise notamment à établir

un espace unique européen de l'information, en garantissant un accès homogène aux services

fondés sur les TIC et en améliorant les conditions de développement d'un contenu riche,

multilingue.

Le dialogue avec les citoyens est un processus interactif. Dans ce domaine, les institutions de

l'Union européenne ont développé l'utilisation d'une technologie qui permet une interprétation

dans plusieurs langues, combinée à une communication avec des endroits lointains et avec le

grand public. Les outils disponibles sur le marché sont essentiellement les vidéoconférences,

les discussions en ligne et la transmission en direct sur Internet de conférences et de

manifestations. Il convient d'encourager les investissements visant à renforcer le

développement et l'utilisation de cette technologie.

La traduction humaine et automatique constitue un élément important de la politique du

multilinguisme. Ces deux types de traduction peuvent faciliter l'échange d'informations entre

les autorités nationales et améliorer la coopération administrative transfrontalière. Par

exemple, le Système d'information du marché intérieur (IMI)34 est actuellement développé de

telle sorte que les États membres puissent échanger des informations dans toutes les langues

officielles de l'UE et, ainsi, respecter les obligations en matière de coopération administrative

qui leur sont imposées par divers textes législatifs communautaires35. La traduction

automatique est utilisée pour les marchés publics, afin d'assurer une plus grande transparence

dans ce domaine, et dans les procédures de l'Office européen des brevets.

Enfin, il va de soi que la traduction humaine est également l'une des voies royales d'accès à

d'autres cultures. Comme Umberto Eco l'a si joliment dit, «La langue de l'Europe est la

traduction». Le patrimoine culturel de l'Europe comprend des chefs-d'oeuvre qui ont été

rédigés à l'origine dans des langues différentes mais nous sont désormais communs à tous

grâce à une tradition ancienne de traduction littéraire qu'il convient de renforcer, de telle sorte

que des ouvrages écrits dans d'autres langues, en particulier des langues moins utilisées,

soient accessibles à un plus large lectorat. La Commission étudiera les moyens d'optimaliser

les synergies entre les initiatives et programmes de promotion de la traduction36, en vue de

faciliter l'accès à notre patrimoine culturel commun et de favoriser l'émergence d'une sphère

publique européenne.

La Commission:

soutiendra le sous-titrage et la circulation des productions médiatiques européennes;

soutiendra des projets axés sur le développement et la diffusion de technologies liées aux

langues et à la communication;

organisera une conférence sur le rôle joué par la traduction en matière d'ouverture, de

compréhension et de dialogue entre les cultures;

étendra le système IMI à un plus grand nombre de professions réglementées,

conjointement avec les États membres, et facilitera le respect des exigences en matière de

coopération administrative imposées par la directive sur les services.

Les États membres sont invités:

à coopérer avec les parties prenantes en vue de promouvoir le multilinguisme à travers les

médias – notamment en soutenant le sous-titrage de films – et la circulation des oeuvres

culturelles en Europe;

à stimuler et à encourager la mise au point et l'utilisation de nouvelles technologies à

l'appui du multilinguisme.

8. LA DIMENSION EXTERIEURE DU MULTILINGUISME

La contribution du multilinguisme au dialogue interculturel est de plus en plus largement

admise dans le cadre des relations extérieures de l'Union européenne37. La diversité

linguistique n'est pas l'apanage de l'Union européenne et notre expérience en matière de

respect de la diversité et de promotion des compétences linguistiques pourrait être mise à

profit dans nos relations avec d'autres pays. À cet égard, le Parlement européen a attiré

l'attention sur le fait que certaines langues de l'UE, désignées sous l'appellation de «langues

européennes de diffusion mondiale»38, sont également parlées dans un grand nombre d'États

non membres de l'Union sur différents continents; ces langues constituent dès lors un lien

important entre les peuples et les nations de différentes régions du monde.

Cette dimension extérieure vise essentiellement à réaliser pleinement le potentiel des langues

de l'UE parlées dans des pays tiers et à promouvoir l'enseignement et l'apprentissage des

langues de l'UE à l'étranger et des autres langues au sein de l'Union, par des échanges de

savoir-faire et de bonnes pratiques, ainsi que par l'établissement de groupes communs de

parties prenantes. Des pas concrets ont déjà été faits dans cette direction, dans le cadre de

déclarations conjointes avec des pays extérieurs à l'Union européenne.

La Commission:

renforcera les partenariats et intensifiera la coopération en matière de multilinguisme avec

les pays n'appartenant pas à l'Union européenne, en tenant compte des perspectives

ouvertes par les langues européennes qui ont une diffusion mondiale;

encouragera l'enseignement et l'apprentissage de toutes les langues de l'UE à l'étranger.

Les États membres sont invités:

à renforcer la mise en réseau et la coopération entre les établissements concernés en vue de

mieux promouvoir les langues de l'UE à l'étranger.

9. MISE EN OEUVRE

La politique du multilinguisme fait intervenir un large éventail de parties prenantes aux

niveaux local, régional, national et communautaire. La Commission mènera un dialogue

structuré, s'articulant autour de cinq volets:

(1) Elle coopérera avec les États membres, à travers la méthode ouverte de coordination,

dans le cadre du processus «Éducation et formation 2010» et s'attachera à renforcer le

multilinguisme dans le nouveau cadre stratégique pour la coopération après 2010. À

cette fin, elle élargira le mandat du groupe de travail sur les langues, de manière à ce

qu'il couvre tous les aspects du multilinguisme.
 (2) Elle créera une plate-forme avec les médias, les organisations culturelles et d'autres

acteurs de la société civile afin d'examiner et d'échanger des pratiques

d'encouragement du multilinguisme à l'appui du dialogue interculturel.

(3) Forte de l'expérience acquise avec le Forum des entreprises, elle mettra en place un

cadre permanent de coopération avec les parties prenantes concernées.

(4) Elle rassemblera et diffusera les bonnes pratiques, et encouragera de manière

systématique les synergies entre les trois entités précitées. Elle passera régulièrement

en revue les progrès accomplis, par exemple en organisant tous les deux ans une

conférence sur les langues, au niveau de l'UE.

(5) Elle intégrera le multilinguisme dans les politiques communautaires concernées et

prendre les mesures énumérées ci-avant.

10. CONCLUSIONS

La Commission invite les États membres et les autres institutions de l'Union européenne à

approuver le cadre stratégique transversal pour le multilinguisme décrit dans la présente

communication et à le mettre en oeuvre au niveau le plus approprié. La Commission procèdera à un réexamen global en 2012, en partenariat avec les États membres.
.
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